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 Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est l’un des instruments de l’urbanisme issu 
de la loi Solidarité et Renouvellement Urbains de décembre 2000. Il remplace le Plan territoriale, un schéma de secteur, un schéma de mise en valeur de la mer, une charte 

de parc naturel régional, un plan de déplacements urbains, un programme local de 

document, qui doit être achevée avant le terme d’un délai de trois ans.

développement et d’aménagement s’étendant sur environ dix années. Il est adaptable 
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octobre 1991. La commune a émis le souhait de prescrire un Plan Local d’Urbanisme 

2014, Monsieur le Préfet de l’Oise a porté à la connaissance de Monsieur le Maire les 

 
 

portés par l’Etat.

du 10 mars 2015.

ouvert en mairie. 

 

  

communal n’étant pas directement concerné par la présence d’un site Natura 2000 
(le site le plus proche étant celui de la cuesta du Bray à plus de 10 km au nord), le 

environnementale. 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) proposé, la commune a saisi 
l’autorité environnementale sur ce point.

 Par arrêté préfectoral en date du 28 octobre 2015,  l’autorité environnementale a 

du PLU de Boissy-le-Bois.



5
Commune de Boissy le Bois

IN
T

R
O

D
U

C
T

IO
N

en outre :

retenues par la commune, concernant notamment l’habitat, les transports et les 

urbain.

espaces boisés classés, les emplacements réservés, les éléments de paysage à préserver, 

  - les annexes sanitaires

 

de l’espace, de développement économique, d’environnement, d’équilibre social de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de services.

développement durables, notamment au regard d’un équilibre entre le développement 

   et leurs incidences sur l’environnement

 
 Les données générales sont issues des documents fournis par les personnes 

ouvrages réalisés sur la commune.
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CHAPITRE 1
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Boissy le Bois est située au sud/ouest 
du département de l’Oise, dans le 
canton de Chaumont en Vexin qui 

Beauvais. La ville de Beauvais est à 

km au sud. Pour se rendre à Paris les 
habitants empruntent la RD15 qu’ils 

La commune se trouve à seulement 

en Vexin desservie par la ligne Pa-

semaine et 11 le week end),  pour un 

Boissy le Bois comprend 604 ha selon 
l’inventaire communal de 1998 dont 
117 ha de boisements soit 20% du 
territoire communal. La commune 

-

-

proche de 32 habitants au Km2 (la 

100). 

Boissy le Bois est entourée des com-
munes de :

- Hardivillers en Vexin au nord,

- Bachivillers à l’est,

- Fleury au sud-est,

- Fay les Etangs au sud,

- Loconville au sud-ouest,

- Chaumont en Vexin à l’ouest et

- Enencourt le Sec au nord-ouest.

-
munauté de Communes du Pays de 

suite du District du Vexin Thelle), qui 
comptait en 2011, 20 340 habitants 

Elle a pour compétences  l’aménage-
ment de l’espace (SCOT) et le déve-
loppement économique mais aussi : 

l’environnement (déchets, assainis-

sement, ...),

-

aux personnes âgées,..)

-
-

nel de sécurité).

Un SCOT a été approuvé par délibé-

16 décembre 2014. 

celles du SCOT.   
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-

-
mune ou de l’unité urbaine mais dans l’aire urbaine, autour de Pa-
ris. 

La communauté de communes du Vexin Thelle accueille la plus im-

pour le Val d’Oise (Magny en Vexin, Osny, Cergy, Saint Ouen l’Au-
-

au sud de la commune : région parisienne. 

des communes situées au sud du village (Val d’Oise et Paris) et 14% 
-

vais). Les déplacements vers l’ouest sont réalisés pour 14% des ac-

Chaque commune est reliée par un trait au pôle de services inter-
médiaires fréquenté habituellement. Chaumont en Vexin est le 

-

appartenant à la gamme intermédiaire. Boissy le Bois ne compte 

-
mont en Vexin est bien équipé (équipements et services, publics 
ou privés, commerces et services de proximité). La présence sur le 
territoire communal de la D115, menant directement au chef-lieu 

-

l’aéroport et aux équipements culturels et ludiques. 

-

Forte d’un milieu naturel favorable, ayant su conserver son carac-

I - Boissy le Bois dans son contexte intercommunal 

SI
TU

AT
IO

N
 D

E 
LA

 C
O

M
M

U
N

E 
D

E 
B

O
IS

SY
 L

E 
B

O
IS

S
o

u
rc

e
 :

 I
N

S
E

E
 C

a
rt

e
 d

e
s 

te
rr

it
o

ir
e

s 
V

é
cu

s 
2

0
0

2

BOISSY LE BOIS



9
Commune de Boissy le Bois

I - Boissy le Bois dans son contexte intercommunal
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Les objectifs des 
politiques 
publiques

Les orientations et les prescriptions pour les mettre en oeuvre Conséquences sur le contenu du P.L.U. à élaborer

HABITAT :  une 
évolution maîtrisée 
de la population 
suivant les tendances 
en cours et une offre 
en logements 
diversifiée pour 
mieux répondre aux 
besoins.

DEPLACEMENTS  : 
des déplacements et 
des réseaux optimisés 
en lien avec 
l'organisation 
territoriale. 

DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE : 
contribuer au 
maintien de 
l'équilibre emplois-
habitants

TOURISME : un 
potentiel touristique 
valorisé et globalisé 
à l'ensemble du 
territoire

PAYSAGE ET 
ENVIRONNEMENT 
: Préserver 
l'environnement et 
les paysages pour 
garantir un cadre de 
vie de qualité

Bois.
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I - Boissy le Bois dans son contexte intercommunal
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I - Boissy le Bois dans son contexte intercommunal
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Les objectifs de développement Leur traduction Degré de réalisation (en 2014) Points à évoquer

1- Le POS ne précise pas de taux de 
croissance de la population. Il permet 
d'ouvrir à l'urbanisation 2 secteurs à 
destination d'habitat : NAha pour 3,25 ha 
soit une capacité d'accueil en logements de 
18 et NAhb pour 1,68 ha soit une capacité 
de 10 logements. 

En 1982 la commune comptait 46 résidences principales et 
130 habitants (2,8 hab/logt). En plus de la dizaine de 
logements disponible dans la trame bâtie sous forme de 
dents creuses, il a été prévu d'identifier 2 nouveaux secteurs 
à urbaniser totalisant 38 logements, soit un gain de 106 
habitants menant à une population communale de 236 
habitants.  

Depuis 1982, le nombre d'habitants a augmenté de de 62 tandis que 
le nombre de résidences principales a augmenté de 32. Le nombre 

de personne par ménage passe de 2,8 en 1982 à 2,5 en 2010. Les 
zones NA n'ont pas été ouvertes à l'urbanisation. On compte 14 

constructions réalisées après le POS dont 10 entre 2001 et 2010. 18 
logements sont donc issus de division, de changement de 

destination ou de transformation de résidence secondaire (1) ou de 
logement vacant (3) . 

On constate un important desserrement de la population que la création 
de nouvelles résidences principales ne permet pas de combler. Les zones 

NA n'ont pas été ouvertes. Quels blocages ? Certains secteurs en zone 
urbaine comprenant des dents creuses n'ont pas muté. Est-il opportun de 
les reconduire ?  Quelle offre en logements faudra-t-il privilégier pour les 

15 années à venir ?

2- Volonté de préserver l'architecture du 
village et notamment le point de vue depuis 
le Chemin Vicinal Ordinaire n°4.

 Création d'une zone ND (naturelle) en frange centre ouest 
du village. Le règlement de la zone NAhb face au château est 
notamment l'article 11 relatif aux prescriptions 
architecturales permettra une bonne intégration des 
constructions nouvelles dans le bâti ancien et il ne sera pas 
porté atteinte au caractère de cet ancien potager du château. 

La zone ND interdisant toute construction à l'exception des 
équipements d'infrastructure a permis de préserver la vue sur le 
village depuis le cimetière. La zone NAHb n'a pas été réalisée. Le 

règlement et notamment l'article 11 était  pourtant permissif. 

Quelle desserte par les réseaux du CVOn°4 et de la rue du Bout d'en Bas 
mais aussi du chemin des fossés et de la rue du Marais, ainsi que de la 

rue des Boissières et du chemin de la cavée ? Quelle topographie à 
prendre en compte dans l'insertion des nouvelles constructions qui 

pourraient être envisagées sur le village ? Quelles vues à préserver au 
sein du village et depuis les grands axes environnants ? 

3 -  Accueil de petites activités artisanales, 
d'entrepôt ou de commerces sur un terrain 
communal en entrée de village sud. Terrain 
éloigné des habitations n'engendrant pas de 
nuisances pour les habitants. 

Inscription d'une zone NAha en entrée de village sud depuis 
Loconville au lieu dit le Placeau. 

La zone n'a pas été ouverte à l'urbanisation et n'accueille pas 
d'activités. Il s'agit aujourd'hui d'une pâture. 

La commune a-t-elle réellement besoin d'une telle zone au regard des 
activités actuellement présente au sein du secteur aggloméré et des 

perspectives de développement du SCOT en matière d'activités 
économiques ? La zone est-elle adaptée à l'accueil d'une extension du  

village à destination d'activités économiques ou d'habitat ? 

4 -  L'extension du nouveau cimetière et la 
création d'un bassin de rétention rue des 
Marronniers sont les équipements 
communaux programmés par le POS.

Un emplacement réservé n°1 visant à l'extension du nouveau 
cimetière vers l'ouest a été inscrit. Un emplacement réservé 
n°2 permettant l'acquisition du foncier nécessaire à la 
réalisation d'un bassin de rétention des eaux pluviales a été 
identifié.                                                                                           
Un secteur NCx est prévu pour permettre le passage de la 
future ligne à 2 circuits 400 KVA Mezerolles- Remise. 

Le nouveau cimetière n'a pas fait l'objet d'une extention. Le bassin 
de rétention n'a pas été crée en entrée de village rue des 

Marronniers. La commune s'est équipée d'une salle communale 
réalisée en zone UA chemin des fossés.  La ligne électrique n'a pas 

été réalisée sur le territoire communal de Boissy le Bois. 

Le projet d'extension du cimetière est-il toujours nécessaire au regard de 
l'occupation actuelle. Pourquoi le bassin de rétention n'a-t-il pas été 

réalisé ? Blocage foncier ou emprise à réétudier par rapport au risque lié 
au ruissellement (ce secteur ne compte pas de talweg).  Réétudier les 

conditions d'accès et l'offre en stationnement aux abords des 
équipements et notamment de la salle communale, la mairie et l'école. 

Envisager pour les voies trop étroites la mise en place de sens de 
circulation facilitant la cohabitation des modes de déplacements.          

5 - L'urbanisation linéaire a été évitée. Une 
des préoccupations majeures du Conseil 
Municipal a été de conserver les meilleures 
terres en zone agricole afin de garantir 
l'outil de travail des exploitants.  

Les corps de ferme et leurs abords ont été inscrits en zone 
NC (agricole). Il en est de même de l'église, de l'ancien 
cimetière et du porche des jardins.  

Les corps de ferme ont évolué. En cœur de village une activité de 
réception et séminaire a été développée dans le cadre de la 
diversification de l'activité agricole. En entrée de village de 

nouveaux hangars ont été construits en frange est de l'urbanisation. 

Quels besoins à venir pour les activités agricoles et dans le cadre de la 
diversification de l'activité agricole ? A noter que le PLU permet 

d'identifier les bâtiments agricoles de qualité architecturale pouvant faire 
l'objet d'un changement de destination et notamment vers de l'habitat. 
Le POS permettait déjà la destination  touristique, culturelle, de loisirs, 

d'établissement hippiques, hospitalier et sanitaire des constructions 
existantes.  

6- "Les parties boisées de la commune ont 
été classées afin d'éviter tout défrichement : 
le maintien du caractère rural est ainsi 
préservé".  

Les principaux boisements sont identifiés en espace bois 
classé à conserver au titre de l'article L.130-1 du code de 
l'urbanisme.  

Les éléments plantés repérés en espace boisé classé ont à ce jour été 
préservés.   

L'élaboration du PLU implique une prise en compte plus prégnante des 
enjeux environnementaux (Natura 2000, corridors biologiques, zones à 

dominante humide, ZNIEFF, risques, etc.) notamment au regard des 
dispositions du Grenelle 2 visant à une moindre consommation de 

l'espace. La préservation des boisements peut faire l'objet de nouvelles 
dispositions. Les nouvelles techniques de construction liées à l'habitat 

durable sont à intégrer.  

ELEMENTS DE BILAN DU POS APPROUVE EN 1991
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teau de Thelle et Vallée de la Troësne» selon 
l’Atlas des Paysages de l’Oise. 
Le territoire communal s’inscrit sur le Plateau 
de Thelle au nord de la Vallée de la Troësne 

le Plateau de Thelle au nord et le Plateau du 

topographie simple présentant une pente 
orientée vers le sud. C’est un vaste plateau in-
cliné qui s’étend depuis le pied des coteaux du 

Bray au nord. 
-

ment rurale et agricole. Le bas du Plateau de 
Thelle présente des paysages d’herbages et de 
cultures parsemés d’arbres et de bosquets. 

Ce plateau, tendu entre deux cuestas (coteau 

Depuis le haut du plateau, ces vallons parfois 

qui crée un relief varié souvent accompagné 
de boisements spontanés. Ils convergent vers 
les vallons humides qui descendent du plateau 
vers la Vallée de la Troësne et forment avec 

Boissy le Bois s’inscrit dans ce grand paysage 
-

les eaux du plateau agricole vers la Troësne via 
Loconville plus au sud. 

cultures, herbages et boisements de haut de 
coteau et de fond de vallon. 
La trame urbaine du village s’inscrit pour sa 

être divisé par une diagonale sud-ouest/nord-

plateau agricole au paysage largement ouvert 
de grande culture toutefois ponctué par les 
boisements et bosquets (ouest) et les boise-
ments plus importants présentant des pers-

Les terres labourables sont une source de ri-
chesse agricole (grande culture picarde). La pro-

du territoire communal. 
Par le biais des techniques modernes, les terres 
labourables occupent également des espaces 
plus restreints en pied de coteau ou vers le fond 

de coteau et fond de vallée. 

-
mité des boisements, l’agriculture est moins 
présente que sur le plateau. 

-
-

trée de village sud, au sud et au centre-ouest du 
bourg. On note la présence d’une ZNIEFF (Zones 

frange est du territoire communal au niveau du 
Bois de la Lune. 

marque les principaux talwegs. Le secteur ur-

qui lui permet de rester peu visible depuis les 

Au nord, depuis la D115, il est intégré par un 
talus et des boisements.

vue remarquable à préserver sur la cuesta du 

Noailles). 

ce cône de vue est à éviter ou à intégrer dans les 
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craie entremêlée de lits de silex at-

couches supérieures et les transfor-
ment en argile rouge ou brune, riche 

ou de limons argileux. La commune 
est structurée par la craie recouverte 
de limons. De nombreux résidus de 

-

certaine complexité au niveau des for-

avec quelques contraintes localisées. 
Ces sols sont sensibles à l’érosion. Sur 
les rebords de pente des vallons, la 

-

le plateau agricole à l’est du secteur 
aggloméré. La craie marque le versant 
est du vallon sec au sein duquel s’ins-

-
si que celui du talweg plus à l’ouest en 
frange ouest du Grand Bois de Boissy. 
Le sable est présent en limite nord, à 
l’extrémité est et au sud-ouest du ter-
ritoire communal.

du relief. On constate sur le territoire 
communal un V de craie marquant 

représentent les points bas du terri-
toire. Le territoire est en pente douce 
nord-est/sud-ouest. Se dessinent 
deux fonds suivant la pente. Le point 

Garenne » tandis que le point bas à 63 
m NGF se situe au sud, dans le fond 

Aulnes aux Moines».  A l’échelle du 
territoire communal, le point haut à 
140 m se trouve en limite nord au lieu-

trouve  au sud au niveau du Fond de 
Loconville. 
Le secteur aggloméré du village s’ins-

Ce qui lui permet de s’intégrer pleine-
ment dans le fond de vallon sec. 

-
sant de la Troësne qui, comme l’Oise 

La Troësne 

prend naissance dans le Vexin Sablons 

des vallons secs au régime temporaire 
-

et alimente le ru de Loconville qui ali-
mente la Troësne. 
Le territoire communal ne compte pas 

humide. -

2027 tandis que ceux du ru de Locon-

que l’état écologique de la Troësne 

chimique mauvais. Le ru de Locon-
ville présente un état écologique ac-
tuellement bon tandis que son état 
chimique est inconnu. L’état global des 
masses d’eau souterraines du secteur 

Le territoire communal est inscrit en 

La mesure agro-environnementale, 
issue du Programme de Développe-
ment Rural Hexagonal, mobilisable sur 
la commune est la MAE érosion.

l’Eau Seine Normandie, elle est concer-
née par le SDAGE (Schéma d’Amé-

approuvé le 20 novembre 2009 avec 

-
tances dangereuses et microbiolo-
giques des milieux,
- protéger les captages d’eau et gérer 
la rareté de la ressource en eau,
- protéger et restaurer les milieux 

- limiter et prévenir le risque d’inon-

A l’échelle locale, a été élaboré un 

annexé au SCOT ne propose pas d’ac-

limite est du territoire communal au 
niveau du Bois de Bachivillers. 
La commune n’est pas concerné par 

point de captage de l’eau potable. La 
SEAO est responsable de la distribu-

Elles est alimenté en eau potable par 
le syndicat des eaux de Jouy sous 
Thelle dont le point de captage est sur 
la commune de Le Mesnil-Theribus. 

aux exigences de qualité en vigueur 
-

(Agence Régionale de la Santé) du 18 
mars 2014. L’eau est de bonne qualité 
bactériologique et physico-chimique 

2014 relevant une teneur en nitrates 
de 38,3mg/l sachant que la limite de 
qualité se situe à 50 mg/l. La présence 

-
tés bien inférieures à la norme. 

FORMATIONS GEOLOGIQUES

LE RELIEF

Source DDT60
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La commune est concernée par 3 arrêtés de catastrophes na-

1999.  Le territoire communal n’est pas concerné par un Plan de 

Boissy-le-Bois.

D’après l’Atlas des Risques Naturels Majeurs de l’Oise (ARN-
MO) et selon les données du BRGM (relief, géologie, hydrolo-

naturels.

forts de risque de coulée de boue en dehors du secteur ag-
-

- L’aléa de mouvement de terrain est de type glissement faible 
-

teur sur lequel sont recensés une carrière et un puits au sein 
du Grand Bois de Boissy.

moyen. Il concerne la quasi totalité du territoire communal 
tout en excluant les deux principaux talwegs.  

DDT60 ou l’Atlas des Risques Naturels Majeurs de l’Oise.  En 

-
-

est de ses rues est concernée par une sensibilité très forte de 
risque de remontée de nappe. Il en est de même de la frange 

sous sols n’est pas observée. 
Il semble important de rappeler la présence du principal talweg 
qui traverse du nord au sud le territoire communal au niveau 

le ru de Loconville en longeant la rue des Marronniers et le 
Chemin des Fossés.  C’est ici qu’ont été constatées les inon-

terrains construits ou aménagés. 
Aujourd’hui, les aménagements réalisés au droit de la Rue 
des Marronniers et l’encaissement du Chemin des Fossés per-

du talus le long de la rue des fossés pourrait déséquilibrer la 
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ALEA DE COULEE DE BOUE ET DE MOUVEMENT DE TERRAIN

Source DDT60
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boue et ruissellements qui ont touchés le Vexin Thelle, 
au milieu des années 1990, une étude a été réalisée à 
la demande de la Communauté de Communes du Vexin 

-

-
linet sont des bassins versants de forme trapue avec 
des pentes de vallons secs moyennes 1% à faible 0,5%. 
Chaumont en Vexin, Boissy le Bois, Loconville et Fay les 
Etangs sont exposés aux coulées de boue. Le village de 
Boissy le Bois est le plus exposé aux risques. Est pro-
posé par l’étude de détourner les apports violents de 

route, etc. 

en fond de vallon au nord du territoire communal. Les 

de mélange d’herbes type Ray-Grass italien. 
Elles sont préconisées le long du chemin transversal de 
la côte du Moulin Paulu et en rive droite du chemin du 

-
conisée sur ce vallon.  

Les retenues ont un rôle d’écrêtement des débits de 
-

nagements en aval. Les hauteurs de digue ne vont pas 
par choix, au delà de 2 m. La retenue est drainée par un 

-
pée d’un déversoir calé en largeur et en hauteur pour 
supporter l’écoulement centennal. 

Il est précisé par l’étude que l’emplacement réservé 
pour un bassin d’orage peut être conservé, mais sa po-

vallon du Parc. 

Deux pistes sont envisagées : 

- Orienter les eaux de ruissellement vers les anciennes 

- Réaliser un talus en amont de la D115 suivant l’étude 
Hydratec.
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-

-

-
lable. 

a été mis en place. 
Le caractère encaissé de la trame urbaine de plus ceinturée de boisements, lui 

-

de Picardie a été arrêté le 14 

en zone de développement éolien. 

de manière sectorielle : 

-
lable dont : 

Etant donné la sensibilité paysagère et architecturale du village, l’usage de pan-

-

transports en commun.

en compte.

R
IS

Q
U

ES
 N

AT
U

R
EL

S 
M

A
JE

U
R

S,
 N

U
IS

A
N

C
ES

, E
N

ER
G

IE
S

Source DDT60

©IGN
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territoire communal. La totalité des boise-
ments est privée.  Il s’agit principalement 
de boisements et bosquets fermés de 
feuillus, de rupture de pente, implantés au 
niveau des principaux talwegs où la valeur 
agronomique des terres est de moindre 
qualité. Sont recensés par la carte fores-

-

trame urbaine, le Parc au centre, le Bois 

Bois de l’Amérilleuse au sud-ouest,  le Bois 
Robert au sud et le Grands Bois de Boissy 
au sud-est. 
Le territoire communal compte en limite 

de Bachivillers. Ces boisements  compte 
-

taigniers. Le Bois Robert et le Grand Bois 
de Boissy comptant aussi des feuillus en 

remises sur le plateau agricole qui ne sont 
-

A proximité des secteurs urbani-
-
-

ries où sont le plus souvent mis en 
pâture des chevaux ou des bovins et ovins.

-

la présence d’un espace largement ouvert 

eaux de ruissellement est alors rapide vers 
ces versants. En outre, ils contribuent plei-

-

(notamment depuis la D115 et la D3) en 
formant un écrin de verdure qui vient cha-
peauter le secteur urbanisé, ce qui facilite 

urbaine) ils méritent donc également 

d’être protégés de tout défrichement. Les 
boisements épars, bosquets et haies sur 

des lieux de refuge, voire d’habitat pour la 
-

-
téressante. La commune compte des boi-
sements de moins de 4 ha qui ne seraient 

-
-
-

Le Bois de la Lune à l’est du territoire 
communal est concerné par une ZNIEFF 
de Type I (Zone Naturelle d’Intérêt Ecolo-

Bachivillers».

eaux de ruissellement pourraient par le 

(ce qui n’est pas le cas actuellement dans 
le POS de 1991). Le classement en Espaces 
Boisés Classés (EBC) interdit les change-

-

des boisements, tout en autorisant l’ex-

-

de l’urbanisme, les communes doivent in-
former le CRPF (Centre Régional de la Pro-

de l’urbanisme.
Dans la trame urbaine, les franges pay-

-
mal).
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concerne le Bois de la Lune en  
frange sud du territoire communal.  Le 
Bois de Bachivillers est localisé sur une 

-

-
teau crayeux du Pays de Thelle. On compte 

-
-

-
louses sabulicoles, sont des milieux rele-

Européenne. Les mares sont d’importants 

plusieurs espèces sont rares et menacées 
(Grenouille agile, Triton Alpestre). 
Plusieurs espèces végétales d’un grand in-

ont été notées : 

- la Digitale pourpre, bien présente sur les 

de Thelle,

- le Scléranthe annuel, sur les sables secs 
des lisières. 
On note également la présence de plu-
sieurs espèces de rapaces dont la Bondrée 

l’Union Européenne. 

haies sur les marges réduisent l’intérêt tant 

-

les grandes cultures.

d’une base de connaissance permanente 
des espaces naturels dont l’intérêt repose 
soit sur l’équilibre et la richesse des éco-
systèmes, soit sur la présence d’espèces 

-
cées. Elle permet ainsi une meilleure pré-
vision des incidences des aménagements 

espaces fragiles. Cet inventaire n’a pas de 
portée réglementaire directe sur le ter-

humaines (agriculture, chasse, pêche,...) 

espèces protégées. 
La circulaire du 10 octobre 1989 concernant 

des milieux qui doivent être protégés. La 
jurisprudence rappelle que l’existence 

sa présence est un élément révélateur 
d’un intérêt biologique certain et, par 

le juge lorsqu’il doit apprécier la légalité 

L411-1 du code de l’Environnement rend 

projet serait envisagé dans un périmètre de 

intérêt écologique.

Naturel Sensible (ENS) d’intérêt local 

reconnaissance supplémentaire de la 
valeur écologique et paysagère du site. 

au public du site, en précisant qu’il donne 

la part du Conseil Départemental.

Le site Natura 2000 le plus proche est 

une dizaine de km au nord du territoire 
communal.
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l’Aménagement et du Logement) ne relève pas de 

Boissy et le Bois Robert, pour lesquels la mise en oeuvre d’un 
usage des sols adéquate serait souhaitable compte tenu de la 

(chevreuils notamment). 

Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) de Picar-

n’a jamais été validé. Un nouveau SRCE est en cours d’élabora-

Les documents d’urbanisme doivent prendre en compte les 

-

environnementales du SCOT du Vexin-Thelle approuvé le 16 

protéger (pièce 3b du dossier SCOT).

Le territoire communal est ainsi traversé sur sa frange sud-

corridor arboré suit les massifs boisés (Grands Bois de Boissy, 

-
gique (corridor arboré).

Globalement, le territoire communal de Boissy le Bois reste 
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sud du village. Ils occupent les terrains les plus encais-

de ruissellement. 
Ils sont sous forme de bosquets et remises sur le pla-

-

par les boisements. 

Le porche habité, le château plus récent et l’église de 
Boissy-le-Bois se détachent de la trame urbaine et sont 

-
tuent autant de cône de vue intéressant (notamment 

Le cône de vue au sud présente un paysage plus buco-
lique de pâtures et d’herbages. 

-
valente. On constate trois secteurs d’extension plus 
récents au nord, au sud et au centre du bourg.   L’urba-

la trame urbaine le long de la rue de la Croix Blanche, 

chemin des fossés. 

et le Chemin de la Cavée qui ont accueilli les construc-

La trame urbaine de Boissy le Bois présente une organi-

ruissellement des eaux pluviales du Chemin des Fossés. 

par le parc et l’ancien potager du château séparant la 

en raison de la présence de murs ceinturant le parc et 
-
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Les corps de ferme marquent la frange est de la trame ur-

trame urbaine du village à l’ouest.  Anciens et en pierres, ils 

et le paysage naturel. Leur rôle est d’autant plus important 
lorsqu’ils se trouvent sur le plateau et qu’aucun boisement 

-

-

On dénombre quelques pâtures agricoles mais aussi des 
prairies qui n’auraient pas été recensées par le registre par-
cellaire de 2012 dont on peut penser que l’usage n’est pas 

eaux pluviales en provenance du plateau agricole. Certaines, 
en coeur de trame urbaine, représentent des secteurs sus-

village. La déclivité du fond fait que les vues sont préservées 

Blanche ou la départementale). Ce point de vue depuis le vil-
lage ne peut s’exercer que de face en raison de la présence de 

qu’il s’agisse des bosquets et haies au nord ou des bois au 
sud et par la déclivité du talweg au sein duquel il s’inscrit. 
Il en est de même de la frange est grâce au parc du château 
arboré, aux bosquets des terres de culture et à la haie est/
ouest qui vient masquer la frange nord de la ferme au sud du 

Le minéral dominé par la pierre de pays est accompagné de 

récentes ainsi qu’en coeur de bourg grâce aux espaces publics 
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que les boisement dont les emprises n’ont que peu évo-
luées. Les deux principaux talwegs du territoire sont net-

deux. 
Le maillage viaire n’a pas ou peu évolué selon la carte de 

tandis qu’ont évolué celle au sud et celle à l’ouest vers le 

avec la mairie et l’école ne comprenait début 1800 que 
-

et les eaux pluviales sont gérées. 

fermer une cour centrale qui est restée semblable, seul le 

La densité sur la rue principale était importante et les 
-
-

de la voie. 

-

village  (église, porche habité, château, pigeonnier) ont 
été préservées.

Carte Etat major 1818-1824

source Géoportail

source Géoportail

1737

1918
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cartes plus anciennes. 

-

-

-

château de l’ancien potager (inscrit monument historique), 

à étudier puisqu’il s’agit de prairies agricoles ou non agricoles 

10 logements. Celle au niveau du potager représente 0,5 ha 
-

sement nord comprend 0,4 ha soit environ 6 logements et la 

représenter 7 à 8 logements.

-

-
tuelle de la trame urbaine. 

l’hectare en excluant les corps de ferme. 
Ce qui correspond à une moyenne de 1430 m2 par logement. 

urbaine plus ancienne, la densité peut être plus importante 
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L’architecture locale s’est adaptée à son cadre natu-
rel. Elle a intégré les contraintes imposées par le relief 

-
chitecturales dominées par la présence de nombreux 
matériaux comme le pan de bois (colombage), la 
pierre, la brique et le silex. 

L’église de Boissy le Bois est aussi inscrite monument 
historique par arrêté du 02/04/2002. 

-
banisme devront requérir l’avis simple de l’Architecte 

-

tuile ou plus rarement l’ardoise pour la toiture. 

Les formes générales restent simples (rectangulaires 
ou carrée). 
Les maisons anciennes se caractérisent par un vo-
lume implanté en front de rue d’un ou deux niveaux 

-

soin et les volumes sont semblables. 

que la surface vouée aux ouvertures. 

-
ment plus claires que le matériau. Les modénatures 

mais reste simple (encadrement de baie, bandeau,..)

Les ouvertures sont rectangulaires, plus hautes que 

-

ouvertures dans la toiture, elles sont généralement 

ou ardoises. Les ouvertures dans la toiture corres-

encore à des fenêtres de toit.

en parpaings ou briques creuses enduites de teinte 

ou à la chaux (gamme de gris, sable, ocre, etc.). Elles 
comportent toutefois des modénatures en brique ap-
pareillage ou contour d’ouverture. 

-
reaux sont en PVC ou aluminium de teinte blanche ou 
en bois. Les volets correspondent à des volets bois ou 

de volets roulants. Les ouvertures sont disparates (lu-
carne de taille et de forme variable, châssis de toi-
ture, outeau).

La forme des toitures est généralement à deux pentes 

pignon. Elles sont plus rarement à 4 pentes. Les cou-
vertures sont le plus souvent en tuile mécanique ou 
en grande tuile plate. 

Les murs en pierre, silex et brique sont nombreux no-
tamment autour du parc et du potager. Ils peuvent 

-
-

nagement  soient encadrés. 
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-

plus récent de forme pavillonnaire.

Il se trouve principalement à l’est de la  rue 
des Marronniers, le long de la rue de la Mai-
rie, de la rue de la ferme et dans le haut de la 
rue  des Tilleuls.  
 

-

-

rue), le plus souvent dans le prolongement 

sur la rue.  La cour peut être fermée ou se-
mi-fermée par des annexes ou dépendances. 

-

-

de-chaussée plus un étage et combles. La 
-

-

parfaitement à  la topographie, notamment 

Les toitures ont fréquemment deux pentes. 

plus basses et peuvent avoir des toitures à 
une pente.  

silex, pans de bois et torchis, brique rouge, 
pierre calcaires sous forme de moellons. 
Les murs de brique sont riches de modéna-

murs de brique sont arasés au nu du maté-

-
-

nu sont anciennes et bien représentées sur 
le village. 
Les ouvertures sont peu nombreuses. Les 
pleins sont plus importants que les vides. 

-
bine ou capucine.  
 

On le retrouve en coeur de trame urbaine. Le 

de la Mairie et comprend , l’église, le pigeon-
nier, le porche habité, le château plus récent, 
les communs et les murs ceinturant le parc. 

briques. Manoir du Vexin construit au 16e 

d’une tour cylindrique en pierre. Au manoir 

qui conserve notamment une grange et sur-
tout un colombier octogonal et un porche 

brique et pierre. Les murs de clôture de l’an-

peinture de 1737. 
Le manoir a subi de nombreux remaniements 

lieu à fort intérêt patrimonial. Ce patrimoine 
-

inscrit monument historique par arrêté du 
02/04/2002. 
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-

-
ment fermée pour former une cour 

-
gins agricoles. Des murs de pierre, de 
silex et de brique viennent compléter 

par une porte haute et large en bois 
ou métallique. 
Leur hauteur varie entre 10 et 15 

deux pentes. Les combles pouvaient 
servir au stockage du fourrage.

Pour ceux qui ne sont plus voués à 

d’une reconversion.

sur les parcelles restées libres au 

trame. 

Elles sont implantées en retrait de 
l’alignement des voies (le plus sou-

générale au milieu de la parcelle. 
Sur les terrains étroits, la construc-

-

la densité est faible. 

des véhicules est fréquent sur la fa-

sont donc bien visibles depuis l’es-
pace public. Des annexes (garages, 

-
cipales correspond souvent à un 

toitures ont deux pentes. Les maté-
riaux généralement employés sont 
le parpaing ou la brique recouvert 
d’enduit.

de ceux anciens. Il en est de même 
des volumes et surtout de l’implan-

-

donc assurée par les clôtures et les 
haies. 
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. Vers Paris, l’
-

rejointe en 30 minutes depuis la RD153, est privilégié. La commune 
est  

, classées en deuxième catégorie. La D981 

de Jaméricourt. 
 
La -
munal. Classée 4ème catégorie, elle comptait au niveau du poste 

La axe nord sud assurant une liaison inter-cantonale (voire inter 
régionale : Auneuil- Val d’Oise), desservant des pôles économique 
de faible importance est classée en 4ème catégorie. Elle traverse le 

du village. Elle comptait en , au sud du territoire de la com-
mune voisine de Fleury, 

La D3 et la D 115 ne sont pas empruntées par les transports 

aucun accident n’a été recensé. 

Le Conseil Départemental de l’Oise a adopté le 20 juin 2013, son 
Plan Départemental pour une Mobilité Durable (PDMD) qui précise 

-

doux,..). 
La  qui relie l’Eure, le Vexin et l’Ile de France fait 

d’Ivry le Temple, de Fleury, de Chaumont en Vexin, le renforcement 

cours) pour un linéaire de près de 20 kilomètres. A ce jour, l’étude 
de la liaison n’est pas encore programmée. C’est suivant les résul-

-
-

III - Accessibilité et réseaux
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organisé le long d’un axe nord sud primaire 

Mairie, la rue de la Ferme et la rue des Tilleuls. 

et de chemins ruraux s’organise souvent sous la 

Le centre bourg est marqué d’un de ces bou-

la rue de la Croix Blanche et le Chemin des 
Fossées. C’est autour de ces voies que sont re-
groupés les équipements communaux : mairie, 
église, école (fermeture prévue), salle des fêtes, 
place publique, terrains de sports. 

-
mins en dehors du secteur aggloméré du village. 
Les impasses sont peu nombreuses et se pro-
longent souvent en chemin rural. Elles ne sont 

-
mi-tour des véhicules en dehors des emprises 
privées. 

au regard de son statut de voie secondaire et de 
desserte de la salle des fêtes (implantée à l’ali-
gnement du chemin) et compte un angle aiguë 
avec la ruelle des Jardins rendant la manœuvre 

le demi tour des véhicules malgré la desserte 
-

dins.  

Sur le secteur urbanisé, l’étroitesse de certaines 

dont la largeur et le revêtement est globalement 
variable. 

aussi bien vers le plateau agricole au nord, le 

au sud-est. 

-
-

tant. 

Le déploiement de voies douces (piétons et vé-
los) à l’échelle du village vers le bourg structu-

en Vexin est demandé au SCOT. 
Le prolongement sous forme de chemin de la 

Il semble nécessaire d’étudier avec la commune 
de Chaumont en Vexin comment sera assurée 

ville et le secteur d’équipements scolaires et 

 
-

ments vers Bachivillers et Enencourt le Sec ap-
pelées à accueillir les deux écoles du RPI pour-
rait également être menée. 

-
ronniers pour Enencourt le Sec. Il n’existe pas 

-
quement des modes de déplacement doux pour 
se rendre aux écoles des communes voisines qui 
sont néanmoins éloignées (>2km).

III - Accessibilité et réseaux
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On ne compte pas de Chemin de 
Grande Randonnée sur le territoire 
communal. La commune reste éloi-
gnée des 3 GR qui traverse le Vexin 
Thelle GR 11, GR 125 et GR 225. 
La commune n’est concernée par 

sillonnant le territoire de la Com-
munauté de Communes du Vexin 
Thelle. Le parcours des Chemins du 
Nord du Vexin traverse le territoire 
communal en empruntant le che-
min de la Croix Blanche (vers le golf 

menant à Bachivillers. 

Le département est compétent 
pour établir le Plan Départemental 

à préserver les chemins ruraux, la 

favoriser la découverte de sites na-
turels et de paysages ruraux en dé-

-

sur le territoire communal sont en 
-

Loconville et vers le Bois de Bachi-
villers. 
Le Conseil Général a adopté le 16 
décembre 2010 son Schéma Dépar-

(SDCD) et édité un guide technique 

Il s’organise le plus souvent le long 
des voies et les places ne sont pas 
matérialisées.

importants à proximité des équipe-
ments. 

la voie principale  qui peut accueil-

lir quelques places sur son linéaire 
sans qu’elles soient matérialisées. 
Concernant l’école, le regroupe-
ment des classes sur les communes 
voisines d’Enencourt le Sec et Ba-

-
venir de cet équipement et de l’an-
cienne cours dont l’aménagement 
étagée ne facilite pas un éventuel 
aménagement de quelques places 

Le long de la place, les aménage-

eaux de ruissellement sous forme 

latéral le long de l’équipement qui 

perpendiculaire de la voirie sont 
disponibles au sud de l’espace pu-
blic (env.8 places) le long de la rue 
de la Croix Blanche. Des besoins en 

-

de la Croix Blanche). La salle com-
munale ne dispose pas d’aire de sta-

En 2010, selon l’INSEE, 91% des 
ménages comptaient au moins un 

-
nement sachant que 53,8% étaient 
équipés d’au moins une voiture. Les 
ménages détenant 2 voitures ou 

des rues du village et le nombre 
croissant de véhicules par ménage 

-
-

mitées qui pourraient avoir un coût 

-
ment des vélos sur l’espace public.

III - Accessibilité et réseaux
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-

(16 trains la semaine et 11 le week end), menant à Paris en 
1h30 en moyenne.  

fortes pour les personnes travaillant en Ile-de-France et de-

STIF et les Régions, des temps de parcours élevés vers Paris, 
-

-

valoriser les espaces disponibles appartenant au domaine fer-
roviaire. Il est également possible de prendre le train à Lian-
court Saint Pierre mais la fréquence des trains est moins im-
portante. 

-
sienne empruntent plus facilement le RER A accessible à Cergy 
le Haut, accessible en voiture ou par la ligne Vexin Bus.

La ligne interurbaine 38 Renf2 (Porcheux-Beauvais) du sec-
teur de Beauvais dessert la commune, Jouy sous Thelle, puis 

-

de Beauvais. 
Deux lignes de bus du Conseil Général de l’Oise desservent les 

-

de parcours d’environ 3/4 d’heure). 

La commune compte 2 arrêts de bus, l’un dénommé Ecole, 
l’autre Centre.  Ces deux arrêts sont sur la même boucle de voi-

Les bus scolaires du Conseil Général peuvent être empruntés 
-

Chaumont en Vexin . 
Globalement la commune est faiblement desservie par les 
transports en commun et ses habitants sont fortement dépen-
dants de l’automobile pour se déplacer. 
 

Mixte des Transports de l’Oise (SMTCO)  : oise-mobilite.covoi-
turage.fr. 

Né le 4 décembre 2006, le Syndicat mixte des transports collec-
-

urbain de décembre 2000, le syndicat mixte de transport doit 

-
-

mitrophes, notamment pour les liaisons avec Paris et la Région 
Ile de France.

-

Le SMTCO a mis en place un portail internet regroupant les 

dans l’Oise et au delà : www.oise-mobilité.fr. 

III - Accessibilité et réseaux
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-
rique du 18 décembre 2009 introduit dans le 

-
teur territoriaux d’aménagement numérique (SD-
TAN) au niveau d’un ou plusieurs départements 
ou d’un région. Il recense les infrastructures et 

-

une stratégie de développement de ces réseaux, 

l’Oise, le Conseil Général de l’Oise est en charge 

début 2012 et approuvé en commission perma-
nente le 21 mai 2012. 

d’ombre) est présent sur le territoire communal. 

pour le centre du village et le débit maximum es-
-

serte actuelle en ADSL de la commune permet 
aux habitants de Boissy le Bois de prétendre à des 

téléphone, internet et télévision. 

La stratégie en faveur du numérique du départe-
ment de l’Oise a vu la mise en place d’un réseau 

-

usages et les services numériques, par le biais no-
tamment du dégroupage ADSL, du raccordement 

d’entreprises ou encore de pylônes de téléphonie 
mobile. Ce réseau traverse le territoire communal 
de Boissy le Bois. 

FTTH (Fiber to the home) dans l’Oise. 

-

foyers isariens et donc de leur ouvrir la perspec-

aux possibilités actuelles (20Mbp/s). 
-

ra sur le réseau Teloise évoqué ci-dessus, réseau 
qui sera étendu par capillarité. 

Actuellement, le SDTAN propose une desserte 

mise en oeuvre (2018-2020) car Boissy le Bois est 
actuellement couvert par le triple-play.

La loi du 18 décembre 2009 introduit également 

-
toriales concernées et des opérateurs privés de 

-

est ainsi de faciliter les déploiements de réseaux 
-
-

gêne aux usagers. Pour ce faire, le Conseil Géné-
-

réseaux, des NRA, des chambres, fourreaux, po-

et pylônes. 

existants et également dans le cadre du calcul 
-

mune. Pour le Conseil Général, il s’agit de : 

couvertes numériquement ou sur le point de 
l’être, 

III - Accessibilité et réseaux
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- intégrer l’opportunité de pré-équiper 
toute nouvelle zone aménagée lors des 

voirie,

- prévoir la mise en place de fourreaux 

cadre des aménagements de voirie fu-
ture, en cohérence avec les recomman-

(Conseil Général de l’Oise),

-

SDTAN des travaux prévus sur la commune 

-
mera la commune de toute demande de 
travaux dont il aura eu connaissance sur 
son territoire.  

La Communauté de Communes du Vexin 

lors de sa desserte en très haut débit. 

En ce qui concerne la téléphonie mobile, 
la couverture communale est moyenne-

-

du village, de certains opérateurs sur le 
reste de la commune).

Le  et 
basse tension desservent correctement la 

On compte plusieurs transformateurs de 

Le réseau électrique est géré par la SE60.

-

la rue des Marronniers. 

La défense incendie est assurée par 5 
points d’eau dont 4 poteaux et une  ré-
serve incendie. Trois poteaux ne sont 

de diamètre 100 mm présentent des dé-

51m3 rue de la Ferme au lieu de 60m3). 

rue des Marronniers. La réserve de 120 

du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours (SDIS) du 1er décembre 2011. 
En revanche, la mare aménagée en entrée 

le SDIS pour assurer la défense incendie 

La commune est alimentée en eau potable 
par le syndicat intercommunal d’alimen-

qui alimente 10 communes du secteur. La 
source exploitée est sur le territoire de Le 
Mesnil Théribus ce qui peut expliquer la 
perte de débit sur le réseau pour la com-

-

an soit 51 m3 par an et par personne. 

l’atrazine et la désethyl atrazine sont dé-

aux limites de qualité. L’eau est de 
bonne qualité bactériologique et physi-
co-chimique au regard des paramètres 
recherchés avec une part de nitrates de 

et la mise aux normes des assainissements 
autonomes qui sont aujourd’hui tous 
conformes. Le zonage d’assainissement 

PLU.
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 par arrêté du 2 avril 2002. Il s’agit d’une église 
-

présenté par les chapiteaux du choeur et les peintures murales de la 

Certains éléments du château sont inscrits monuments historiques par 
ce même arrêté du 2 avril 2002. Il s’agit de la grange, du pigeonnier, 

l’ancienne ferme seigneuriale, qui conserve notamment une grange et 
surtout un colombier octogonal et un porche datant également du 16e 

-

en compte. 

-
torique). L’ensemble du secteur aggloméré du village est concerné par 

La commune est grevée de 

d’Electricité qui suivent sont implantés sur le territoire communal : 

de ces lignes. 

La commune est soumise à une  (Laneuvillle = Chau-

III - Accessibilité et réseaux
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La commune compte les équipements usuels d’un village de moins 

délimité par la rue de la Mairie, la rue de la Croix Blanche, le chemin 

terrain de football de loisir, terrain de pétanque), l’aire de jeux pe-

d’une zone tampon entre son emprise et la trame urbaine qu’il 

-
nouvellement urbain.  

d’extension non négligeable conféré par l’ancien potager du châ-
teau et ses abords sud. 

La commune est en regroupement pédagogique intercommunal 
avec les communes d’Enencourt le Sec, Bachivillers et Thibivillers. 

enfants dont 14 enfants habitant Boissy-le-Bois. Actuellement, la 
commune compte encore une classe maternelle de deux niveaux 

-

-

-
ment est réciproquement Chaumont-en-Vexin et Beauvais.

est privilégiée. 
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On ne dénombre pas sur la commune de commerces et 
services de proximité qui sont rapidement accessible par 
les habitants du village à Chaumont en Vexin. 

-

Marronniers,

des Marronniers, 
- Isambart Jean-Michel, (Couverture, plomberie) 2 rue de 
la Ferme. 

Une assistante maternelle exerce sur le village.

-

corps de ferme.  

au niveau du château, l’autre, GAEC des Haies Richard, au 

Le PRAD de la Picardie (Plan Régional de l’Agriculture Du-
rable) a été approuvé le 18 février 2013. La commune de 

Pays du Vexin Thelle. 

La surface totale de la commune est de 640 ha. La SAU 

420 ha, soit 66% du territoire, en baisse de 6% par rap-
port au recensement agricole de 2000. La surface boisée 
étant de 117 ha (20% du territoire communal), on peut 
considérer que les surfaces urbanisées et les pâtures non 
agricole représentent 14% du territoire communal. 

d’élevage est présente. En 2010 elles comptaient 4 UTA 
(Unité de Travail Annuel), soit une baisse de 2 UTA par 
rapport au recensement de 2000. 
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-
-

les animaux. 

277 ha soit 66% de la SAU (420 ha). La culture secondaire est celle des 
fourrages et  surfaces en herbe qui représentent 42 ha soit 10% du terri-
toire communal. Les fourrages et herbages sont encore bien représentés 

-

céréales (mais qui compte tout de même une note de 78/100).

-

-
tamment de l’absence de pente. Sur le plateau agricole ouest où la pro-

et elle est de 78/100 au niveau des boisements est où la profondeur est 

La commune a terminé son remembrement le 24 décembre 1954.

-
nome du foncier, que ce soit pour produire du logement, pour le déve-

-
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Les données ci-contres sont issues du registre parcellaire graphique 
-

phique des surfaces rempli pour le versement des aides de la PAC par 
-
-

-
nents, portant une ou plusieurs cultures et exploitées par un même 
agriculteur.

-
toire communal. En -

hectare.  

-

-

On constate qu’un triangle au nord de l’ancien potager du château n’a 
plus été déclaré agricole depuis 2007 pour une surface de 0,15 ha.

pas encore urbanisés pour une surface de 0,3 ha.  
Les parcelles aux abords du corps de ferme sud qui n’ont plus été dé-

-

On peut donc considérer que sur 10 ans,  seul le foncier de 0,3 ha en 

-

 
-
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-

-

inférieur au taux observé à l’échelle départementale 

-

constate une part supérieure à celle du département 
-

cun diplôme (écart de 2 points) et une part moins im-
portante d’1 point de niveau supérieur à BAC +2. Par 
contre la part des 15 ans et plus détenteur du BAC est 

les emplois aidés, intérim, stage, sont inéxistants et les 
non salariés représentent moins de 14% des emplois, 

ayant un emploi de la commune. 

Commune Commune Oise

Pop. Active

Taux 

d'activité 

global

Taux 

d'activité 

15-64 ans

Taux 

d'activité        

15-64 ans

Pop. active 

ayant un 

emploi

Nombre 

de 

chômeurs

Taux de 

chômage 

Commune

Taux de 

chômage       

Oise

2011 90 47,12% 71,40% 72,90% 2011 86 4 4,4% 12,50%

1999 76 45,78% 70,37% 71,10% 1999 75 1 1,3% 12,41%

Nombre

Niveau de diplôme 

Ensemble 88 des 15 ans et plus % % 

Salarié 76 en 2011 Boissy le Bois Oise

Titulaire de la fonction pub. et CDI 69 aucun diplôme 22,5% 20,6%

CDD 7 CEP 9,4% 10,4%

Intérim, Emplois aidés, apprentissage, stage 0 BEPC 8,7% 6,1%

Non salariés 12 CAP ou BEP 22,5% 25,6%

Indépendants 7 BAC 17,4% 15,8%

Employeurs 5 BAC + 2 10,9% 11,8%

Aides familiaux 0 > BAC + 2 8,7% 9,7%

7,95%

5,68%

0,00%

LA POPULATION ACTIVE

%
Statut et condition d'emploi des 15 ans 

ou plus en 2011

100,00%

86,36%

78,41%

7,95%

0,00%

13,64%

76 90 

166 

191 

0 
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-
-

inférieure à 15%. 
-

travaille à Boissy le Bois.

emplois recensés en 1999 sur la commune et un indicateur de concentra-

-

hausse. 
Les principaux pôles d’emplois était, en 2010, la Région Parisienne avec 44 

sur la commune et 12 sur la ville de Beauvais et 8 sur Chaumont en Vexin. 

sur le territoire de la Communauté de Communes dont 20 sur le village et 8 
sur la commune voisine (pas ou peu de déplacement). 

-

A noter que pour éviter Chaumont en Vexin et se rendre en Région Pari-
sienne, les voies communales nord-sud traversant Loconville et Liancourt 
Saint Pierre peuvent être empruntées. 

SORTIE DES ACTIFS EN 2010 Actifs % sur total

travaillant actifs 

Lieu de travail Nombre % sur total dans la ayant 

d'actifs des actifs commune un emploi

Région parisienne 44 47,83%

dont Paris 16 17,39%

dont Val d'Oise 20 21,74% 2011 13 14,77%

dont Magny en Vexin 8 8,70%

Oise 40 43,48% 1999 16 21,33%

dont Boissy le  Bois 20 21,74%

dont Beauvais 12 13,04%

dont Chaumont en Vexin 8 8,70%

Total emplois 92

2011 2006

Nombre d'emplois dans la zone 24 21

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 88 89

Indicateur de concentration d'emploi 27 24

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus 61% 65%

EMPLOI ET ACTIVITE

LES LIEUX D'EMPLOIS
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V - Habitat 

observé entre 1990 et 2011.

alternant des périodes de forte croissance à des phases de 
croissance plus faible. Sur la période plus récente (entre 1999 

croissance entre 1982 et 1990 sur la commune (0,66%) n’a pas 
été observée à l’échelle de la communauté de communes qui 
a enregistré une croissance importante de l’ordre de 2,11% sur 
la période. 

années. 

de Communes du Vexin Thelle et du département que sur la 
commune. 

1,38 %, supérieure aux taux observés sur la Communauté 
de Communes et sur le département. Il en est de même des 
périodes récentes avec un taux de croissance de 1,45% entre 
1982 et 1999 et de 1,33% entre 1982 et 2011.
A l’échelle du département, la Communauté de Communes 

à l’échelle de la Communauté de Communes, la commune de 

Parisienne). 

logements sur 15 ans, soit un taux de croissance proche de 
3,8 % qui exprimait une volonté de reprise de la croissance 
au regard de la période de faible croissance enregistrée entre 

EVOLUTION DE LA POPULATION : DONNES GENERALES

Par période intercensitaire (Population totale)

1975

taux d'évol. 

annuel moyen 

75/82

1982

taux d'évol. 

annuel moyen 

82/90

1990

taux d'évol. 

annuel moyen 

90/99

1999

taux d'évol. 

annuel moyen 

99/06

2006

taux d'évol. 

annuel moyen 

06/11

2011

Boissy-le-Bois 103 3,39% 130 0,66% 137 2,16% 166 1,48% 184 0,75% 191

CC Vexin-Thelle 12254 2,67% 14731 2,11% 17412 0,98% 19008 0,60% 19825 0,51% 20340

Département Oise 606320 1,26% 661781 1,16% 725603 0,61% 766313 0,68% 803595 0,05% 805642

Sur plusieurs périodes intercensitaires

1968

taux d'évol. 

annuel moyen 

68/11

2011 1982

taux d'évol. 

annuel moyen 

82/99

1999

taux d'évol. 

annuel moyen 

82/11

2011

Boissy-le-Bois 106 1,38% 191 130 1,45% 166 1,33% 191

CC Vexin-Thelle 11 664 1,30% 20340 14731 1,51% 19008 1,12% 20340

Département Oise 539 996 0,93% 805642 661781 0,87% 766313 0,68% 805642

Objectif du POS de 1991 (40 logements soit environ 100 habitants)

1990

taux d'évol. 

annuel moyen 

90/05

2005

Boissy-le-Bois 137 3,72% 237

0 

50 

100 

150 

200 

250 

1975 1982 1990 1999 2006 2011 

EVOLUTION DE LA POPULATION DE LA COMMUNE 
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de personnes qui sont entrées sur la commune et le 

l’année. 

-
trés au cours d’une période. 

Le mouvement naturel observé sur la commune entre 
1975 et 2010 évolue fortement sur la période passant 
de -0,5% entre 1975 et 1982 à 2,2% entre 1999 et 
2006. 

-
mune passant de 3,9% entre 1975 et 1982 à 0,3% 
entre 1999 et 2006. Sur la période 1975-1982, le solde 
migratoire important a compensé la faiblesse du solde 
naturel et inversement entre 1999 et 2006.  

sur le récentes périodes, à l’échelle du département 
depuis 1999. Le taux de croissance lié au mouvement 
naturel est faible à l’échelle du canton et de 0,4 point 

-
riode. 

-

départementales. 
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V - Habitat 

PLU de Boissy-le-Bois - Phase Diagnostic  - Juillet 2014 Agence d'Urbanisme Arval Sarl

COMMUNE DE BOISSY-LE-BOIS

évol. 

75/82

Taux de 

variation 

annuel

évol. 

82/90

Taux de 

variation 

annuel

évol. 

90/99

Taux de 

variation 

annuel

évol. 

99/06

Taux de 

variation 

annuel

évol. 

06/11

Taux de 

variation 

annuel

Evolution de la 

population
27 3,4% 7 0,7% 29 2,2% 18 1,5% 7 0,7%

Mouvement 

naturel
-4 -0,5% -4 -0,4% 12 0,9% 14 1,2% 1 0,1%

Solde 

migratoire
31 3,9% 11 1,1% 17 1,3% 4 0,3% 6 0,6%

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VEXIN-THELLE ET DEPARTEMENT DE L'OISE
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Taux de variation annuel 2,70% 1,30% 2,10% 1,20% 1,00% 0,60% 0,60% 0,50% 0,50% 0,30%

dû au mouvement naturel 0,00% 0,70% 0,20% 0,70% 0,30% 0,60% 0,20% 0,60% 0,20% 0,60%

dû au solde migratoire 2,70% 0,60% 1,90% 0,50% 0,70% 0,00% 0,40% -0,10% 0,30% -0,30%

1975-82 1982-1990 1990-1999 2006-20111999-2006

MOUVEMENT NATUREL ET SOLDE MIGRATOIRE OBSERVES (population totale)
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-

de 51% des habitants en 1982 à 55% des habitants. Dans le même 
temps, la part des 60 ans et plus a diminué de 9 points (de 26% en 

le gain de 5 points de la tranche des 20-39 ans.

-
tants, pendant que la part 60 ans et plus passe de 17% à 20% (avec 
notamment plus 3 points pour la tranche 60-74 ans). Les tranches 

contre 55% en 1999 et en 1982. S’observe donc un glissement vers 

et 1982 (qui sont restés sur la commune), pouvant être complétée 

alors une quarantaine d’années. 

-
gré de renouvellement des logements qu’ils occupent actuellement 

ce qui a été observé entre 1982 et 1999 avec la baisse de la part des 
60 ans et plus.

Comparée à la CCVT et au Département, la commune a en 2011 un 

CCVT (57% des habitants) et de 3 points plus faible qu’en moyenne 

La commune et le Vexin-Thelle ont tendance à avoir une sur-repré-
-

d’âge en 2011. Dans ces ménages, les enfants grandissent et vont 
-
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0-19 ans 35 0-19 ans 47 0-19 ans 54

20-39 ans 44 20-39 ans 44 20-44 ans 56

40-59 ans 29 40-59 ans 47 45-59 ans 44

60 -74 ans 19 60 -74 ans 17 60 -74 ans 24

75 ans et plus 13 75 ans et plus 11 75 ans et plus 13

LA STRUCTURE PAR TRANCHE D'AGES

1990 1999 2011

0-19 ans
25%

20-39 
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31%

40-59 
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21%

60 -74 
ans
14%

75 ans et 
plus
9%

Commune de Boissy-le-Bois en 1990
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-

principales a augmenté de 11 unités à 
-

ments puisque le nombre de résidences 
secondaires et de logements vacants a par 
ailleurs augmenté de 4 unités.  

En 1982, les résidences secondaires et les 
logements vacants représentaient plus 
de 25% du parc de logements. Ils repré-
sentent en 2011, 13% du parc. On a donc 
puisé dans ce stock qui reste somme toute 

de résidences principales nécessaires au 

de nouveaux ménages. 

La taille moyenne des ménages diminue 
-

vés sur le département) : 2,5 habitants en 
2011 contre 2,8 en 1968 et en 1982, soit 

La maison individuelle est le type de loge-
ments quasiment exclusif sur la commune 

commune et tend à augmenter passant 

-
périeurs à ceux observés à l’échelle de la 
Communauté de Communes. Boissy le 

-

services de proximité mais sa proximité du 
-

Il s’agit exclusivement de logements en lo-
-
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LE PARC DE LOGEMENTS

Total parc-

logements 

Résidence 

principale

Résidence 

secondaire

Logements 

vacants
Type des logements  en 1999 et 2011

Statut 

d'occupation

1982 62 46 12 4 99 Maison individuelle - Ferme 56 69% Commune de Boissy-le-Bois

évol. 08 Maison individuelle - Ferme 88 97,8% Propriétaire 46 71,9% 52 66,7% < 2 ans 15,4%

82/90 0,59% 1,79% 0,00% -100,00% 99 Logements collectifs 8 9,9% Locataire 15 23,4% 23 29,5% 2 à 4 ans 15,4%

1990 65 53 12 0 08 Logements collectifs 2 2,2% dont HLM 0 0,0% 0 0,0% 5 à 9 ans 16,7%

évol. Logé gratuit 3 4,7% 3 3,8% > 10 ans 52,6%

90/99 2,48% 2,12% 1,73% Total 64 78

1999 81 64 14 3 Communauté de Communes du Vexin-Thelle

évol. Propriétaire 4487 76,9% 6114 79,8% < 2 ans 9,2%

99/11 0,88% 1,66% -1,99% -8,75% Locataire 1071 18,4% 1361 17,8% 2 à 4 ans 16,8%

2011 90 78 11 1 dont HLM 247 4,2% 373 4,9% 5 à 9 ans 19%

Logé gratuit 274 4,7% 190 2,5% > 10 ans 55%

Total 5832 7665
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Le parc de logements est ancien puisque plus de la moi-
-

gements de la commune ont été réalisés depuis 1990. 
Toutefois, 44% des logements date d’avant 1949 ce qui 

-

confortables avec 98,7% d’entre eux équipés d’une salle de 
-

tral individuel. En 2011, 44% des logements sont équipés 

-

de la commune. 

la taille des ménages, d’autre part du contexte du marché 

compte qu’une ou deux personnes tandis que les ménages 
de 5 personnes et plus ne représentent que 7%. D’ailleurs, 
la taille des ménages est peu importante comparé à ce qui 
peut être observé sur d’autres communes du département 
(2,45 personnes par ménage en 2011 contre 2,83 en 1982). 
On peut donc constater une tendance à la sous-occupa-

mise sur le marché de ces logements permet de répondre 
aisément aux besoins en grands logements au regard du 

-

marché de l’immobilier où les prix sont en hausse et aux 

sur le village. 

-
ments ne correspondant pas nécessairement à ce que re-

-
nages occupent leur logement depuis moins de 5 ans.

PA
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V - Habitat 

Avant 1949 36 1 pièce 0 0,00% 1 personne 16 25,00%

1949-1974 9 2 pièces 8 10,26% 2 personnes 21 32,81%

1975-1989 14 3 pièces 16 20,51% 3 personnes 8 12,50%

1990-2003 14 4 pièces 12 15,38% 4 personnes 14 21,88%

2003-2010 9 5 pièces et + 42 53,85% 5 personnes 3 4,69%

6 personnes et + 2 3,13%

Total ménages 64

CARACTERISTIQUES DES LOGEMENTS

Date de réalisation des 

résidences principales en 

2011

Population des ménages en 1999
Nombre de pièces des résidences 

principales en 2011

1 pièce
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Thème abordé CONSTAT ET ENJEUX SOULEVES

POPULATION

HABITAT

FONCTIONNEMENT - 

EQUIPEMENTS - 

LOISIRS

ACTIVITES 

ECONOMIQUES

DEPLACEMENTS - 

RESEAUX

PAYSAGES

ENVIRONNEMENT

- La population de Boissy-le-Bois se caractérise par une tendance au vieillissement depuis 1999, puisque la part des 60 ans et plus (1 habitant sur 5) a augmenté de 3 points et pose question quant à la stratégie résidentielle qu'adopteront ces 

habitants à l'horizon 2030. En outre, il convient de privilégier la réalisation d'opérations de logements étalées dans le temps au lieu d'une opération sur une période courte (effet "lotissement") impactant directement les besoins en équipements. Se pose 

donc, à l'horizon 2030, la question d'un meilleur équilibre des tranches d'âge, en pouvant agir sur l'offre en logements. 

- Le projet communal vise à déterminer un rythme de croissance pour les 15 ans à venir, répondant à  la volonté communale d'accueillir de nouveaux habitants au regard des atouts de la commune qui la rendent attractive pour les ménages à la 

recherche d'un logement proche de la région parisienne et de Chaumont-en-Vexin, compatible avec la volonté de maintenir une répartition équilibrée des tranches d'âge, tout en tenant compte des tendances en cours et des besoins actuels et futurs sur le 

secteur, en respectant les objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Vexin-Thelle. 

-  Le stock de logements vacants et de résidences secondaires n'offre plus de possibilités significatives de création de résidences principales. En revanche, la transformation de quelques grands bâtiments et la dizaine de terrains encore libres 

rendent possible la création de logements au sein de la trame urbaine déjà constituée, mais de manière aléatoire. Il convient de s'interroger sur la délimitation de nouveaux secteurs, et sur la densité du bâti envisagée, suivant un objectif de modération de 

consommation des espaces agricoles ou naturels. 

- En lien avec le scénario envisagé de croissance de la population, il convient donc de s'interroger sur ce potentiel dans les grands bâtiments pouvant être transformés, en adaptant le cadre réglementaire, de le traduire en termes de logements à 

réaliser en tenant compte du rythme de renouvellement des occupants dans le bâti déjà existant (réoccupation, transformation, division), de la configuration de la trame urbaine ayant adoptée une forme linéaire afin de contribuer au bon 

fonctionnement urbain de la commune. 

- Le parc de logements est essentiellement composé de grands logements (près de 70% des logements ont 4 pièces et plus) alors que les logements de petite ou moyenne taille répondent plus spécifiquement aux besoins des ménages composés de 

1 à 2 personnes (58% des ménages), notamment pour les jeunes en décohabitation désirant rester sur la commune. Des logements de taille moyenne sur des terrains aux superficies réduites peuvent également répondre à des primo-accédants à la 

propriété ou aux attentes de ménages souhaitant rester sur la commune mais dans un logement plus adapté. L'offre locative, principalement privée, est significative mais n'est pas toujours adaptée aux besoins ; elle peut fortement diminuer dans 

l'hypothèse de la mise en vente de ces logements. Il convient donc de s'interroger sur l'adéquation entre offre et demande en logements suivant les populations visées. 

- La commune dispose d'une gamme d'équipements et services de proximité répondant à une partie des besoins des habitants. Ils se concentrent au coeur du village aux abords de la place, favorisant ainsi une centralité forte. Il convient de ne pas 

empêcher toute évolution nécessaire de celle-ci en lien avec le développement de la commune. Le cimetière communal nécessite l'aménagement de quelques places de stationnement.  

- Suivant les orientations du SCOT, la commune n'a pas vocation à développer une zone d'activités économiques. Pour autant, l'activité économique du village repose sur quelques entreprises artisanales ou de services disséminées dans la 

trame bâtie. Le domaine du château accueille une activité d'organisation de séminaires, mariages et autres manifestations de ce type. Ce domaine représente un atout touristique et patrimonial important. Les dispositions du futur PLU ont à en tenir 

compte en prévoyant des dispositions adaptées à ces activités tout en préservant le caractère de la commune et en trouvant une corrélation appropriée avec la vie du village. 

- Le nombre d'habitants sur la commune a augmenté de manière constante sur les 40 dernières années, passant de 103 à 191 habitants, notamment en raison d'un solde migratoire positif, lié à la réalisation de nouveaux logements. Ce rythme de 

croissance est similaire à celui observé sur la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, et supérieur à la moyenne départementale. Il convient de se positionner dans ce contexte d'attractivité du secteur pour les ménages à la recherche d'une 

implantation résidentielle, même si les prix du marché de l'immobilier local peuvent être un frein au développement, en proposant des projets adaptés aux besoins et en tenant compte des caractéristiques de la commune. 

- Le devenir de l'école sur la commune interroge sur la valorisation des locaux libérés de leur usage.  La place publique, aménagée pour recevoir des activités de loisirs et comme lieu de rencontres à l'échelle du village, a l'intérêt de se 

trouver dans un environnement peu bâti, jouxtant l'emprise de l'ancien potager du château depuis lequel une vue remarquable sur le domaine du château est constaté. Une réflexion quant à la valorisation de cet espace mérite d'être engagée. 

- Malgré son caractère périurbain, l'activité agricole reste bien présente sur la commune avec deux exploitations professionnelles en activité, dont une pratique l'élevage. Elle est située en frange sud-est du village et engendre un périmètre de protection 

à prendre en compte dans les choix de développement de la commune. L'autre est située dans le parc du château et a un projet d'implantation d'un nouveau bâtiment aux champs. Le bon fonctionnement de ces exploitations nécessite d'en préserver les 

accès, le foncier et de permettre le développement des corps de fermes. La valorisation du bâti existant qui ne serait plus utile à l'activité agricole est un enjeu important. 

- Le village est à l'écart des principaux axes routiers départementaux et locaux. La trame urbaine est organisée autour de la voie communale nord/sud depuis laquelle aucun bouclage secondaire n'est réellement possible. L'étroitesse de cet 

axe rend par endroit la circulation difficile : le double sens de circulation peut être perturbé, notamment lorsqu'il y a du stationnement sur voirie. Suivant les secteurs retenus pour accueillir une nouvelle urbanisation, il convient de s'interroger à leur 

desserte depuis cet unique axe principal, pouvant impliquer de nouveaux aménagements. Le projet de liaison Méru/Chaumont-en-Vexin/Gisors qui pourrait passer au nord de Loconville pourrait conduire à constater une augmentation du trafic arrivant par 

le sud du village. 

- Le territoire est traversé par plusieurs cheminements des bois vers la plaine et vers Chaumont-en-Vexin, sans pour autant constituer un véritable circuit (traversée RD115 dangereuse, discontinuité dans les chemins vers la vallée de la 

Troësne). Le déploiement de cheminements autour du secteur urbanisé et vers l'extérieur peut contribuer à la qualité du cadre de vie, à s'inscrire dans une valorisation touristique du secteur ou encore constituer une alternative aux déplacements 

motorisés. La valorisation de la liaison piétonne vers Chaumont-en-Vexin, dans le prolongement de la rue de la Croix Blanche, contribuerait à renforcer l'accès aux grands équipements (scolaires, sportifs et loisirs notamment) répondant aux 

dispositions du SCOT du Vexin-Thelle, tout en mettant en évidence la vue remarquable sur le domaine du château et le coeur du village depuis le haut de cette rue. 

- Les réseaux d'eau et d'électricité répondent aux besoins actuels. Suivant les perspectives de développement urbain, des renforcements pourront être nécessaires. Les dispositifs d'assainissement ont récemment fait l'objet d'une mise aux normes. 

La défense incendie est correctement assurée, à l'exception de la partie nord de la rue des Marronniers du fait du dysfonctionnement de la mare appelée à servir de réserve incendie. En revanche, la couverture par les réseaux de télécommunications 

n'est pas optimale, tandis que l'offre numérique sera améliorée dans les années à venir suivant le schéma territorial établi à l'échelle départementale. 

- Le territoire communal s'inscrit dans le paysage relativement ouvert du rebord du plateau de Thelle, caractérisé par des paysages de grandes cultures, ponctués de quelques emprises boisées. Est posée la question du traitement des franges 

urbaines et de l'insertion de toute forme d'urbanisation dans ce site naturel particulier, doté d'un paysage largement ouvert à l'ouest et boisé à l'est. Un cône de vue intéressant sur la cuesta du Vexin et la butte de Chaumont-en-Vexin est identifié en 

partie nord au niveau de la RD115, tandis que un secteur de paysage emblématique local est repéré depuis le haut de la rue de la Croix Blanche en regardant vers le village dominé par le domaine du château. 

-  La couverture végétale est significative dans la lecture du paysage communal. Le village apparaît entouré par un écrin boisé, pour lesquels il convient de s'interroger sur sa bonne articulation avec les terrains habités qui les bordent et de son rôle dans 

les perceptions globales du territoire communal. La gestion des boisements est à définir au PLU au regard des législations existantes. Le domaine du château avec son parc surplombant la trame urbaine du village est également un atout paysager 

à préserver. 

 - Le bâti reste homogène et s'intègre correctement au village. Il est caractérisé par son aspect minéral dominé par un subtil mélange de la pierre à silex, de la brique rouge ou de la pierre calcaire. Plusieurs façades, murs et murets présentent un intérêt 

patrimonial, tandis que le traitement des espaces publics, plus à dominante végétale, présentent un aspect soigné. La valorisation du bâti ancien confirmera les richesses de la commune, contribuant à préserver l'image de Boissy-le-Bois. La trame 

urbaine a la particlurité d'être resté calée dans le fond du vallon sec faisant qu'excepté le domaine du château, les constructions sont peu visibles depuis le plateau agricole. 
 

- La traduction dans les documents d'urbanisme locaux des objectifs de réduction de la consommation énergétique dans la construction implique de réfléchir à des projets d'urbanisme et de construction durable répondant à cet objectif tout en 

cherchant à respecter les particularités locales et la qualité des lieux, confirmés par la présence d'un monument inscrit (domaine du château) au centre de la trame urbaine du village. 

-  Le  territoire communal n'est concerné que partiellement par des sensibilités écologiques (très faible emprise d'une ZNIEFF à l'extrémité est du territoire) limitant les secteurs devant faire l'objet d'une gestion adaptée. Pour autant, les boisements 

épars constituent des espaces participant aux équilibres écologiques à une échelle supracommunale faisant qu'il est utile de tenir compte de leur intérêt environnemental dans leurs perspectives d'évolution. 

 

- Le territoire communal est faiblement concerné par des risques naturels à prendre en compte, correspondant essentiellement à la présence de talwegs et d'un risque d'accumulation d'eaux de ruissellement qui traversent le secteur du nord 

au sud par le chemin de la Cavée et la rue des Marronniers. Il convient de prendre en compte ce risque dans les choix d'aménagement et à envisager des aménagements visant à le limiter.  
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 Boissy-le-Bois est un village situé à l’ouest du département de l’Oise, sur le rebord 

plus que la qualité du cadre de vie rural a su être préservée.

sont appelées à une prise en compte rigoureuse du patrimoine architectural et des 
sensibilités environnementales qui caractérisent le secteur.

nouveaux habitants au regard des atouts de la commune pour les ménages cherchant 

d’âges.

et d’échanges pour les habitants.

château (propriété privée).
 

village, source d’emplois locaux.

du village. 

cuesta d’Ile-de-France) et les vues sur le château de Boissy-le-Bois.

l’équilibre des milieux naturels et tenir compte des sensibilités écologiques sur les 
secteurs boisés.

Loconville).

cadre de vie de qualité tout en autorisant un développement urbain cohérent à l’échelle 
de Boissy-le-Bois.
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CHAPITRE 2
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retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement urbain 
et de préserver la qualité architecturale et l’environnement. 

VOIR PIECE N°2 DU DOSSIER P.L.U.

habitants.

dans les locaux de la mairie.

L.123-9 du code de l’urbanisme, un débat a eu lieu au sein du conseil municipal sur les 

avril 2015.

en mairie. 

de PLU. 
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valeur la qualité du cadre de vie, et à préserver les paysages tout en tenant compte des 

groupe de travail avec les services et les personnes publiques associés, proposées et 

 Le territoire communal s’inscrit principalement dans le paysage ouvert du 
plateau de Thelle caractérisé par des paysages de grandes cultures, ponctués ici de 

d’un paysage largement ouvert à l’ouest et au nord, tandis que les boisements au sud 

ce qui concerne les cônes de vue à prendre en compte vers la cuesta du Vexin (en 
regardant vers le sud-ouest) et sur le château depuis le haut de la rue de la Croix 
Blanche.

un intérêt patrimonial, tandis que le traitement des espaces publics, plus à dominante 

richesses de la commune.

 Il est proposé de :

contenant le développement de la trame urbaine dans le vallon.

paysager et patrimonial.

 

 Le territoire communal est faiblement concerné par des risques naturels à 

Marronniers, place publique).
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être nécessaire pour se développer.

 Il est proposé de : 

du château présentant un fort intérêt patrimonial.

des paysages.

trame urbaine est organisée autour de la voie communale nord/sud depuis laquelle 
aucun bouclage secondaire n’est réellement possible.L’étroitesse des rues du village 

engins agricoles et des véhicules de services. 

 Le territoire communal est traversé par plusieurs cheminements vers le plateau 
agricole et vers les boisements sans qu’il n’existe un véritable circuit de promenade. 

 Le déploiement de cheminements internes au secteur urbanisé et vers l’extérieur 

 Il est proposé de : 

existant.

Vexin.

 

Les réseaux d’eau et d’électricité répondent correctement aux besoins actuels. 

La défense incendie est correctement assurée. La desserte numérique pourra être 
améliorée suivant le schéma territorial d’aménagement numérique de l’Oise. 

Il est proposé de : 

 - Tenir compte de la mise en oeuvre du Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique (SDTAN) de l’Oise en veillant notamment à ce que le 
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 Il est proposé de : 

 - Maintenir les secteurs d’écoulement naturel des eaux de ruissellement, 

ruissellement vers l’aval, notamment celles arrivant du plateau de Thelle par le chemin 

chemin. 

milieux et de maintenir la biodiversité à une échelle plus large. 

d’aménagements tenant compte des nécessités d’économies d’énergie dans la 

public.

proximité du pôle économique de Cegy-Pontoise et de la région parisienne.

 Il est proposé de : 

de 1,1% de 2015 à 2030, engendrant un gain d’environ 35 habitants, soit 229 habitants 
possibles en 2030, se traduisant par une moyenne de 1 nouveau ménage par an.

 

 La commune dispose d’une gamme d’équipements et services de proximité 

forte au niveau de la place publique (mairie, école, église, salle des fêtes, espace de 
loisirs de plein air). 

 Il est proposé de : 

 - Etudier la possibilité d’une ouverture vers l’espace public central du village de 
l’ancien potager du château, pour en faire un site à usage partagé pouvant contribuer 

.

équipements sur une commune voisine.
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entre 1975 et 2011. Pour autant, sur la période récente, le rythme de croissance de la 

 La croissance démographique de Boissy-le-Bois a connu deux grandes périodes. 

agricoles. De 2006 à 2011, le taux de croissance annuel moyen est de 0,75%, supérieur 
à celui observé en moyenne communautaire (0,51%) et bien plus fort qu’en moyenne 
départementale (0,05%).

même si la part des moins de 20 ans est stable à 28% des habitants, la part des 60 ans 
et plus a augmenté de 3 points (20% des habitants) pour devenir égale à celle observée 
en moyenne départementale et en moyenne communautaire. Dans le même temps, 
la part des moins de 45 ans sur la commune représente 57% des habitants contre 60% 

d’âge des ménages arrivés entre 1975 et 1990.

en logements.

 

 Sur la période 1999 - 2011, le nombre de résidences principales a augmenté de 

2011, le nombre moyen de personnes par ménage est passé de 2,83 à 2,45 indiquant 

parental, etc.). 

 Se basant sur une taille moyenne des ménages (2,31) d’ici 2030 suivant le taux 
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pour la période 2011 - 2030. Le premier scénario repose sur une croissance analogue  

l’accueil de 70 habitants supplémentaires.

SCÉNARIO 1 : CROISSANCE IDENTIQUE A CELLE OBSERVÉE SUR LA PÉRIODE 1999-2011 

 
 D’ici 2030, il serait réalisé 25 nouveaux logements, soit 1,32 logement tous les 
ans pour répondre au phénomène de desserrement et accueillir les nouveaux ménages 

conviendrait de compter 31 logements de ce type contre 23 en 2011, soit 8 nouveaux 

secondaires et de logements vacants en résidences principales, le total étant stable 

la Cavée et au potager du château) , ce scénario de croissance nécessite donc une 

SCÉNARIO 2 : CROISSANCE IDENTIQUE A CELLE OBSERVÉE SUR LA PÉRIODE 2006-2011

  D’ici 2025, il faudrait réaliser 17 nouveaux logements, soit un peu moins de 1 
logement tous les ans pour répondre au phénomène de desserrement et accueillir les 

 

conviendrait de compter 28 logements de ce type contre 23 en 2011, soit 5 nouveaux 
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secondaires et de logements vacants en résidences principales, le total étant stable 

Cavée et au potager du château) , ce scénario de croissance ne nécessite donc aucune 

des espaces naturels et agricoles.

SCÉNARIO 3 : CROISSANCE RESULTANT DE «L’ENVELOPPE LOGEMENTS» POSSIBLE 
SUIVANT LES DISPOSITIONS DU SCOT DU VEXIN-THELLE
 

 
 D’ici 2030, il serait réalisé 35 nouveaux logements, soit 1,84 logement tous les 

conviendrait de compter 34 logements de ce type contre 23 en 2011, soit 11 nouveaux 

logements à réaliser.

secondaires et de logements vacants en résidences principales, le total étant stable 

la Cavée et au potager du château) , ce scénario de croissance nécessite donc une 
emprise équivalent à 1 ha au maximum pour recevoir les 12 logements manquants, 
sur la base de la densité minimale demandée au SCOT (10 à 12 logements à 

SCÉNARIO RETENU :

22 logements, à l’horizon 2030, en prenant comme base le nombre d’habitants et le 
nombre de logements recensés en janvier 2015. Il conduirait à compter environ 229 
habitants en 2030, ce qui correspond à l’accueil d’environ un nouveau ménage par an, 
jusqu’en 2030. 
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village) est supprimée dans le cadre de ce premier PLU, considérant qu’elle engendrerait un 

renforcement des réseaux qui n’est pas envisagé par la commune. La zone NAhb du POS 

sa frange nord inscrite en zone urbaine, du fait qu’elle est directement accessible depuis 

  Ce choix de scénario s’inscrit pleinement dans une logique de développement 

 En outre, la demande en logements sur le département reste forte et Boissy-

de la région parisienne.

 :

du desserrement des ménages en misant sur un nombre moyen d’occupants par 
logements de 2,31 en 2030, soit le nombre proposé au SCOT.

 Les réseaux d’eau et d’électricité répondent correctement aux besoins actuels 
et sont en capacité de répondre aux besoins induits par le scénario de développement 
du village retenu.

principal (rue des Boissières, rue des Tilleuls, rue de la Ferme, rue de la Mairie, rue des 

les rues perpendiculaires (rue de la Croix Blanche, chemin des Fossés, rue du Marais 

compte tenu de ce diamètrage plus limité. 

 En ce qui concerne l’assainissement, la commune a fait le choix de l’assainissement 

de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle), en précisant que la nature des sols 

 Au sujet des eaux de ruissellement (et eaux pluviales), il convient d’éviter leur 

devront favoriser le traitement sur place des eaux de ruissellement, comme le prévoient 

de ruissellement arrivant du plateau nord vers le fond de Loconville (au sud du chemin 
des Fossés) par un renvoi de l’eau vers les anciennes marnières situées en amont du 

réalisée 1998.
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urbain retenus. 

Ils sont regroupés sur le site autour de la place publique et donne une vrai centralité 

développement de la commune. 

(rapport entre minéral et végétal, revêtement au sol) d’autant que depuis cet espace, 
la vue sur le site du château est dégagée et de qualité. 

site voisin de l’ancien potager du château suivant l’usage qui lui serait donné dans le 

local (vue de qualité sur le domaine du château et le village). Il pourrait être support 

actuellement exercées sur le domaine du château (accueil de séminaire, noces, 
banquets, etc.).

l’échelle des communes qui forment le syndicat scolaire. Les locaux actuels pourraient 

temps (salle de lecture, salle pour les adolescents, etc.).

 L’accueil de nouveaux habitants sur la commune de Boissy-le-Bois devrait 

liés au scolaire, venant habituellement répondre aux demandes des parents et aux 
besoins des nouveaux arrivants.  

les communes dotées d’une structure scolaire adaptée (même si celle-ci n’est pas 
nécessairement implantée sur le village tant que la prise en charge des enfants sur la 

 Boissy-le-Bois dispose d’une structure économique assez peu développée et 
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du développement de la commune au sein de l’intercommunalité. Ceci concerne 

développement durables (PADD) a permis de déterminer le plan de découpage en 

 d’aménagement proposées).

 Sur la commune, le paysage reste largement dominé par l’espace agricole de 
champs ouverts qui est toutefois clairement limité au sud par le massif boisé composé  
d’ouest en est, du bois de l’Amérilleuse, du bois Robert, du bois des Masures, des 

parc du château située en frange nord-est du village enserre le village de Boissy-le-Bois 
dans un écrin de verdure. 

depuis l’espace ouvert du plateau agricole et depuis les masses boisées au sud. Au 
nord, le bois des Anglais et le bois d’Enencourt situés sur les communes voisines, ferme 
le paysage vers Enencourt-le-Sec.

mises en évidence sur le plateau de Thelle aux paysages largement ouverts, cadrés 

d’aménagement et de développement durables proposé vise à gérer les contraintes 

Vexin ou d’Ile-de-France) et un secteur avec un cône de vue rapproché sur le château 
dominant le village, depuis le haut de la rue de la Croix Blanche (chemin communal 
reliant Boissy-le-Bois et Chaumont-en-Vexin). 

 privés du bois de l’Amérilleuse, du bois Robert, du bois des Masures, 

en amont du village de Boissy-le-Bois.

Bois du Parc et Grands Bois de Boissy à Le village
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paysager à maintenir. Le bois de la Lune présente un intérêt écologique signalé par 

urbanisés.

est délicate. Elle correspond, par endroit, à des espaces enherbées, le plus souvent 

pour que la biodiversité observée puisse perdurer. L’ensemble de ces bois est inscrit en 

s’écoulant vers l’aval.

plus proche du village, au regard de son intérêt paysager et patrimonial. La grande 

domaine.

pour animaux liés à un pâturage, dans la mesure où leur dimension est limitée à 50 m2 

d’emprise au sol, en demandant que son traitement d’aspect extérieur respecte les 

 

notamment aux abords du village où ils viennent souligner le rebord du plateau en 
surplomb du vallon sec dans lequel la trame urbaine s’est nichée. Il s’inscrit comme un 

visible depuis le plateau agricole.

 

Trame végétale qui 
bordent le village

Vue sur le paysage ouvert en frange nord-ouest du territoire communal.

Vexin (ou cuesta d’Ile-de-France)
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château.
 

réglementaires demandent un traitement paysager adapté venant accompagner toute 

 

(en entrant par la rue des Marronniers) et fermé au sud en arrivant de Loconville. En 

et par le sud (voie communale de Loconville), le paysage est également semi-ouvert : 
alternent les boisements des Grands Bois de Boissy, du bois Masures, des pâtures en 

Loconville évacuant les eaux de ruissellement venant du plateau nord vers la Troësne. 

 

au nord et les masses boisées au sud.  Seul est admis un développement urbain limité 
par remplissage des terrains restés libres au sein de la trame urbaine existante sur le 
village. 

 

PLU vient principalement se caler sur la limite des parcelles boisées et englobent les 

village. 

des lieux (site inscrit) sont également inscrit en espace boisé classé au PLU.

 Les bosquets et les haies soulignant la limite entre l’espace agricole et le 

eaux de ruissellement arrivant du plateau vers le fossé s’évacuant le long de la rue des 
Marronniers puis par le chemin des Fossés et le fond de Loconville vers la vallée de la 

avec la présence du domaine du château fermant l’espace au nord. Le développement 

l’axe nord/sud du fond de vallon) et plus récemment le long de la rue des Tilleuls et de 
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au-delà des derniers terrains construits au moment de l’entrée en vigueur du PLU. 

était envisagé au POS. 

allongement des réseaux, voire un renforcement.  Ce choix irait aussi dans le sens de 
l’allongement des distances par rapport aux équipements du centre (pôle mairie, école 
situé au nord) pour les habitants de ces nouveaux secteurs alors qu’un renforcement 
du développement urbain autour de la centralité peut conforter et renforcer les 
équipements et services. D’autre part, ces terrains présentent un intérêt agricole en 
tant que terres de cultures à fort rendement, pâtures ou des espaces boisés d’intérêt 

 Ce choix visant à contenir le développement urbain permet de préserver le 

communale menant à Bachivillers), ainsi que sur la frange ouest et la frange nord où en 

trame urbaine restant nichée dans le fond de vallon.

chemin de la Cavée, la rue des Marronniers et le chemin des Fossés, est concernée 

les aménagements réalisés et ceux envisagés. Les conséquences de ces ruissellement 

de la cavée. Il est, en outre, prévu de nouveaux aménagements étudiés dans le cadre 

en amont du chemin de la Cavée.

ruissellement arrivant notamment du plateau oues (mais moins importants que ceux 
arrivant du nord). Il existe une trame plantée en haut des terrains construits (côté 

du code de l’urbanisme.

qui pourraient être impactées par le ruissellement des eaux pluviales en provenance 
du nord. 

 Les risques de remontée de nappes comme les risques liés à la présence de 

également de limiter les conséquences des remontées de nappes éventuelles. Les 
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l’échelle communale et à l’échelle intercommunale pour contribuer à accentuer la 
qualité du cadre de vie. Le réseau de cheminements piétons (par les chemins ruraux ou 

nord, fond de vallée au sud allant vers la Troësne). 

existants, notamment le chemin de la Croix Blanche qui relient le pôle d’équipements 
et de services de proximité tenu par Chaumont-en-Vexin (à l’ouest). Ce chemin 

 Il est également proposé de valoriser le chemin qui remonte par la Cavée pour 

pourraient se localiser l’école dans les années à venir). Pour cela, il convient de retrouver 

piétons, panneaux indicateurs).

de cultures.

 Vers l’espace agricole, les chemins sont également empruntés pour se rendre 

qualité. 

vallon limitant les possibilités de développement par rapport au relief et aux sensibilités 

été mises en évidence. 
 
 Plusieurs scénarios ont été étudiés avec pour chacun d’eux des incidences plus ou 

ont notamment associées le développement de la trame urbaine face aux incidences 

plus impactant pour l’environnement. 

urbaniser.

 Au regard des possibilités d’aménagement proposées dans l’ancien POS, le 

2030, compte tenu de l’emprise proposée (environ 2 ha) par rapport aux besoins des 
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même si ce site se trouve au coeur de la trame urbaine du village, il présente un intérêt 
patrimonial certain (il est inscrit Monument Historique avec le château et l’église qui 
lui font face). Il a paru cependant intéressant de rendre aménageable la frange nord 
de cet ancien potager, qui ne gêne en rien la vue sur le château et l’église, et qui vient 

 Le scénario visant à organiser un bouclage entre le chemin des Fossés et la 

terrains dans l’épaisseur de la trame urbaine n’a pas été retenu compte tenu des coûts 

et la ruelle des Jardins, rendant aménageable les terrains concernés, n’a été que 

(à l’ouest et au nord du village) dominant le vallon dans lequel la trame urbaine s’est 

trouvant notamment les moyens d’y parvenir.
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celles-ci reste au bon vouloir de leurs propriétaires. 

sans empiéter sur l’espace agricole et naturel. 

- Le développement économique :

 

sont correctement gérées. 

par l’exploitant lors de la réunion avec les agriculteurs. Un traitement architectural 

paysage. Au sud-est du village, il est également prévu de maintenir le couvert végétal 

- Les équipements, les services et les loisirs :

en ce qui concerne les équipements, les services et les loisirs.

 Il est toutefois évoqué l’intérêt à terme de trouver davantage de synergie dans 

séminaire existant actuellement sur le domaine du château. Les élus de la commune 
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 L

ce but. L’aménagement de ces places pourra être l’occasion de réaliser un traitement 
paysager léger et adapté de l’arrivée sur le village par le chemin de la Croix Blanche 

 

sein de la trame urbaine, renforcé par le potager du château à l’ouest. Cet espace est 

en tant que centre du village, lieu de rencontre et d’échanges. Les emprises proposées 

 Il n’est pas prévu de créer d’autres polarités à l’échelle du village.

promenade privilégiés en proposant également un maillage vers les promenades dans 

à Enencourt-le-Sec, en limite nord du territoire communal. 

terme de mailler les réseaux de cheminements développés à l’échelle du Vexin-Thelle.

en matériaux enduits, etc.) sont largement imbriqués les uns dans les autres, ce qui se 

équipées. 

délimitées au plan. Ce cahier illustré rappelle les matériaux, les teintes, les principes 

remarquables de la commune de Boissy-le Bois, les murs et murets en pierre à silex 
ou en briques rouges de pays, ainsi que les calvaires et les puits sur l’espace public, 

Principe d’alignement maintenu avec 

pierres.
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minéral ancien de la clôture soit conservé. 

 Le même principe est retenu pour le murs entourant l’ancien potager du château 

grande culture ou avec les emprises boisées qui viennent au contact du village de 

 L’accroissement du nombre d’habitants dans les années à venir pourrait rendre 

proximité.

à un premier logement, mais aussi des personnes plus âgées se retrouvant seules ou 
en couples et souhaitant revenir vers un logement plus adapté à leurs besoins (plain-

Murs anciens en pierres à silex. Murs anciens en pierres et briques.
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Il convient de préciser que la présence d’une forme d’habitat mobile n’est pas interdit 

des nuisances qu’elles pourraient engendrer sur le voisinage habité.

de ruissellement d’eaux pluviales (fond de vallée). 
 

naturels.

d’aspect d’extérieur. 

vigueur du Plan Local d’Urbanisme qui peuvent être réparés, aménagés ou agrandis de 

de sécurité.

légalement réalisés, est admise à égalité de surface de plancher et d’emprise au sol 

contraignantes.
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Lterrain (trop étroit) ou à la nature des sols.   

l’usage de l’eau.

par un câblage souterrain depuis le réseau public. Dans les nouveaux secteurs ouverts à 

publiques seront enfouis. Il en est de même pour les autres réseaux.

lieu et donc le nombre de véhicules concernés. 
 

non imperméabilisée dans un souci de limiter les emprises des terrains construits où les 

le-Bois.

s’inscrit dans un vallon dominé à l’est et au sud par la trame végétale des massifs boisés, 
à l’ouest et au nord par les paysages ouverts à dominante agricole du plateau de Thelle. 

non visibles depuis le plateau en raison de la présence de végétaux (arbres et haies) 

de terrain réservée aux espaces verts de pleine terre pour s’assurer d’un minimum de 

eaux de ruissellement. 

Conseil en Architecture, en Urbanisme et en Environnement (C.A.U.E.) de l’Oise a réalisé 

l’équilibre du milieu naturel local.
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du secteur.

sols sur ces secteurs (les emprises au sol sont clairement encadrées). Il est demandé 

foncées (verte, grise ou gamme de brun). 

       

la région. C’est pourquoi elles font référence à l’architecture locale en ce qui concerne 

architecturales pour le Vexin-Thelle établie avec le concours du CAUE et du Service 

 La forme et le traitement des clôtures sont, par ailleurs, importants parce qu’elles 

de la présence d’un ancien mur d’enceinte.

et s’accompagnent de végétaux de formes changeantes avec les saisons. Là encore, ces 

public ou sur l’espace agricole ou naturel en limite ouest du village, qui sont les plus 
visibles.

  Les garages, annexes, vérandas ou abris de piscine doivent rester peu visibles 

danger pour les passants lorsqu’elles donnent sur l’espace public.
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 Le Plan Local d’Urbanisme de Boissy-le-Bois divise le territoire de la commune 

c’est-à-dire les terres de labours, les surfaces en herbes, les pâturages.

de protéger en raison de la qualité des paysages et du boisement, et en raison de 
l’existence de risques ou de sensibilités environnementales à prendre en compte. 

 

construite (logis, pigeonnier, annexes et dépendances) isolée de la voie publique et 

patrimonial du domaine.

actuellement. 

gabarit, matériaux, aspect extérieur) à préserver du fait de sa cohérence architecturale, 
principalement le long de la rue de la Mairie, de la rue de la Ferme et de la rue des 

implantées en retrait de l’alignement sur la voie publique voient la présence d’un mur 

restent non ou peu visibles de l’espace public.

terrain qui se trouve à l’est. Rue de la Croix Blanche et chemin de Bachivillers, la limite 

Bachivillers.

constatée en autorisant, outre l’habitat et les équipements, le développement des 



71
Commune de Boissy le Bois

implantées soit à l’alignement sur les voies publiques, soit avec un retrait d’au moins 

 La forme des clôtures donnant sur l’espace public reposera donc sur un mur 

d’essences de pays. La simple haie taillée composée d’essences de pays, doublée d’un 
grillage à l’intérieur de la propriété par rapport à la haie, est également admise suivant 
ce qui peut être observée dans le village (cas rue des Tilleuls ou rue de la Ferme, par 
exemple). 

rendent non visibles.
 

proche de la voie et groupé sur la parcelle, le fond de parcelle étant le plus souvent 
occupé par un potager ou un verger, donnant sur l’espace agricole ou l’espace naturel. 

espaces de délassement pour les riverains à l’abri des regards indiscrets, espace ainsi 

espaces, l’emprise au sol est limitée à 40% de la surface totale du terrain avec une 

vigueur du P.L.U. qui peuvent être agrandis dans la limite de 25 m2 d’emprise au sol 

de préserver l’esprit du lieu, l’emprise au sol est limitée à 25% de la surface totale du 
terrain.

le village.
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hauteur maximale autorisée.  

les modénatures (parements, soubassements, encadrement des ouvertures, pierres 

reste possible dans la mesure où par leur teinte, ils respectent l’architecture locale.

 La forme des ouvertures et des toitures devra également suivre les aspects 

plus faibles pourront être autorisées dans le cas d’extension limitée à 25 m2 d’emprise 

  Toutefois, les toits terrasses sont interdits, sauf pour un élément de liaison entre 

village.

rouge vieillie de Pays (l’aspect pierre et l’aspect brique rouge vieillie sont également 

Pour des raisons économiques, les matériaux enduits de teinte ton pierre de Pays 

 Les clôtures pourront aussi correspondre à un mur de soubassement d’au moins 

est également admise suivant l’esprit villageois à préserver.
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UA 11,0 ha 16,1 ha
0,9 ha

1,52 ha -

NAha : 3,25 ha -

NAhb : 1,68 ha -

NAa : 1,80 ha

19,25 ha

 

composée d’essences de pays, plus économique que les murs pleins en matériaux 

de réaliser, sur au moins 35% de l’emprise totale du terrain, un traitement paysager 

 
 

urbaine et à urbaniser du POS) est réduite de 3 ha, correspondant à la suppression des 

potager du château pour 0,45 ha et ce qui a été urbanisé depuis l’entrée en vigueur 

agricoles.

 Elle couvre les terres agricoles dont la valeur agronomique est reconnue, et qui 

d’infrastructure de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau 
potable, etc.). 
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d’un traitement paysager adapté. 

aux teintes des milieux naturels : gamme de brun, de vert ou de gris, en acceptant 
aussi le bois naturel ou encore la teinte ton pierre en rappel de la teinte le plus souvent 

agricoles rencontrés lors des études.

accompagnement paysager de type haies ou bouquet d’arbres.

et du boisement. Elle prend également en compte les sites à fortes sensibilités 

Bois de l’Amerilleuse, Bois Robert, Grands Bois de Boissy, Bois des Dix Arpents), à la 
poche de terrains situés dans le cône de vue sur le centre du village et le domaine 
du château depuuis le haut de la rue de la Croix Blanche, aux terrains non urbanisés 
au sud du village (chemin des Fossés) vers lequels se prolonge le talweg qui traverse 

domaine du château inscrit en secteur Na. 

dans la mesure où la qualité patrimoniale des lieux est préservée.

limitée dans ce secteur, il convient de le considérer comme un secteur de taille et de 
.

construire pour préserver la qualité du paysage, prendre en compte la sensibilité 
écologique des milieux naturels, se prémunir contre les risques ou respecter les 
servitudes existantes, tout en tenant compte dans les secteurs délimités des besoins 

un principe d’extension limitée à 40 m2 d’emprise au sol est admis en conservant la 

de voirie et de réseaux divers (transformateur, pylône, réservoir d’eau potable, etc.) 

soient correctement insérés au site et respectent la fragilité des milieux naturels.
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la hauteur maximale existante et sauf dans le secteur Na où la hauteur maximale 

 

PLU.

 
 

 

 Le PLU compte 587,9 ha de surface agricole et naturelle dont 453,6 ha pour 

 

code de l’urbanisme en vigueur au moment de l’entrée en vigueur du PLU représentent 
105,25 ha (contre 105 ha au POS), soit 17,4% du territoire communal. Ils correspondent 

A
583,8 ha 453,6 ha

-

Dont Na

0,95 ha
-

134,3 ha
8,4 ha

 

12,52 ha 16,1 ha

6,73 ha 0 ha

584,75 ha 587,9 ha

105 ha 105,25 ha
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III - La mise en oeuvre du plan

d’aménagement de la commune. Toutefois, ce document réglementaire ne peut pas 
préciser tous les détails qui conduiront un développement harmonieux du territoire. 
La mise en œuvre du PLU nécessite une vigilance de tous les instants, notamment au 

les emplacements nécessaires au raccordement de voies nouvelles sur la voirie existante.

créer des cheminements ou encore pour réaliser des équipements publics répondant 
aux besoins actuels ou futurs des habitants.

vigueur, une fois le PLU approuvé.

s’applique plus.

délimitées au PLU.

 La commune a la possibilité d’instaurer un certain nombre de taxes ou de 
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du territoire communal et à l’échelle des secteurs agglomérés l’ont été dans le souci de 

 

 Boissy-le-Bois est une commune rurale dans un espace soumis à la pression 

aux dimensions conséquences à l’échelle du Vexin-Thelle. 

à l’échelle du plateau de Thelle. A l’échelle du village, les boisements associés au parc du 

que celle du territoire de Boissy-le-Bois, est faiblement concerné par des sensibilités 

 Il n’y a pas d’autres sensibilités écologiques constatées sur la commune de 
Boissy-le-Bois.

ZNIEFF (extrémité est du territoire communal), mais également les emprises boisées 

 Les boisements du parc du château ainsi que la bande boisée isolée dans 

code de l’urbanisme. Ces boisements sont ainsi voués à être conservés au regard de 

 Les bandes végétales, situées en limite du village au contact de l’espace agricole, 

exemple). La bande boisée située chemin de Bachivillers est inscrite en espace boisé 

est souhaitée du fait qu’elle assure un écran visuel et un espace tampon entre les 
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être réparée et agrandie dans la limite de 40 m2 d’emprise au sol, il n’est admis aucune 

des équipements d’infrastructure de voirie et de réseaux divers, et celles d’intérêt 

chemin des Fossés, par lequel s’évacuent les eaux de ruissellement arrivant du plateau 

Croix Blanche. 

 

 

de la rue de la Croix Blanche.

-
-

teintes proches du milieu naturel (brun, vert ou gris ou encore aspect bois naturel) et en 

aux champs compte plus de 50 m2 d’emprise au sol. Ce traitement correspondra à des 

aménagements ou extensions urbaines, sont limitées et contenues dans l’enveloppe 
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 Le remplissage admis des terrains encore disponibles au sein ou en limites 

 

ce qui réduit au maximum les incidences sur les milieux naturels et les sensibilités 

mesure des formes urbaines vers les espaces agricoles ou naturels.

 Le territoire de Boissy-le-Bois, situé sur le rebord méridional du plateau de Thelle, 
occupé au nord par des espaces de grandes cultures et cadré au sud par le fond de vallée 
de la Troësne, est traversé par plusieurs talwegs recueillant les eaux de ruissellement et 

long du chemin de la Cavée, la rue des Marronniers et le chemin des Fossés, qui forment 

aménagements proposés, ceux-ci n’ont pas été véritablement mis en oeuvre. La commune 

lequel s’évacue naturellement vers l’aval les eaux du ruissellement arrivant du plateau 

urbanisé. 
 

située dans les Grands Bois de Boissy.

 Les secteurs en amont des talwegs générant des risques de coulées de boues, 
ne sont pas voués à recevoir de nouveaux aménagements en mesure d’imperméabi-
liser les sols et donc d’augmenter le risque de coulée de boue vers l’aval. Les terrains, 

-
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-

-
-

-

-
nagements.

Fossé aménagé le long de la rue des Marronniers, depuis le chemin de la Cavée vers l’aval du village.

impacté par ce risque naturel du fait qu’il est en fort surplomb par rapport à la voie. 

 

-

-

un risque naturel fort ou à contribuer à accentuer ce risque vers l’aval.

 -
lement ont été maintenues en secteur non urbanisable au sud-ouest du village (dans 

urbaine.

 Les emprises concernant les risques par rapport à la présence de cavités souter-

-
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risque naturel.

territoire communal. 

urbanisable et espaces agricoles et naturels.

soient convenablement insérés au site et respectent la fragilité des milieux naturels, 

 Les boisements occupent au total environ 17% du territoire communal. Ils se 

 

 Outre les espaces boisés, le plateau agricole largement occupé par les terres de 

recherche de teinte proche des milieux naturels (brun de la terre, gris-bleu du ciel, vert 

 Le territoire communal est concerné par des vues de qualité sur le grand paysage 

qualité architecturale du village. 

pelouse, arbres, etc.). Ce pourcentage est d’au moins 25% sur les terrains de moins de 500 

 Les traitements paysagers prévus par le PLU visent à la mise en place de franges 

de la frange ouest du secteur aggloméré qui est la plus visible dans le grand paysage. 

L.123-1-5 du code de l’urbanisme : bouquet d’arbres en haut de l’ancien potager du 
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qui l’enserre à l’est et au sud.

 La commune de Boissy-le-Bois ne dispose pas de point de captage de l’eau potable, 

point de captage qui serait situé sur un territoire communal limitrophe.
 L’eau distribuée par le réseau communal provient du point de captage exploité 
sur le territoire de Le Mesnil Théribus par le syndicat intercommunal de Jouy-sous-

-
celle réalisé, il y a quelques années.

 Le territoire communal ne compte par ailleurs aucune masse d’eau, ni cours 

leur eau. 

réseau public. Ce principe permet d’encadrer le raccordement sur le réseau d’eau po-

agricole, à défaut de raccordement possible sur le réseau public, pourra être tolérée 

-

-

mis en place à l’échelle de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle est consulté 

chemin de la Cavée pour réguler l’écoulement des eaux pluviales vers le village, en les 

et au terrain si elles ne peuvent être évacuées sans inconvénient en milieu naturel ou 

eaux pluviales seront collectées et gérées sur le terrain accueillant la dite construc-
-

nique avérée qui résulterait notamment de la nature des sols. Il est également prévu 

-

-
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développement urbain possible le long du chemin de Bachivillers, privilégiant ainsi le 

 Dans le même temps, il a paru intéressant de préserver le boisement soulignant 

inscrit en espace boisé classé au PLU.

d’urbanisme établies localement, de même qu’une meilleure prise en compte de 

dans une logique durable. 

secteurs pouvant encore être urbanisés seront aménagés de telle sorte que le passage 

 

développement des énergies renouvelables. Aussi, les emprises encore urbanisables se 

de nuisances engendrées par le ronronnement induit), de matériaux ou de formes 
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sont avancées pour développer le maillage viaire et piétonnier associés pour se rendre 

du chemin allant du village à la liaison piétonne entre Bachivillers et Enencourt-le-
Sec à l’extrémité nord du territoire, ces deux communes accueillant également les 
équipements scolaires du regroupement.

encourageant le recours à des déplacements pédestres ou à 2 roues plutôt que le recours 

partagé, développés par le SMTCO, sont rappelés. Ils répondent aux besoins croissants 
en déplacements des habitants actuels et futurs. 
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incidences sur l’environnement. C’est pourquoi, il est proposé quelques indicateurs 

 

d’un remplissage de la trame urbaine
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de logements à l’hectare réalisés

 

du nombre d’établissements (dont les commerces), du 

habitant et travaillant sur la commune
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I - La liste des indicateurs

(nombre de lignes, fréquence des arrêts) et du 

débit

-

 

écologiques

- 

secteurs présentant des risques naturels et 

d’eau et de l’eau distribuée

de construire ou d’un changement d’occupant
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1 CONTEXTE  

1.1 CONTEXTE ET OBJET DE LA MISSION

La mairie de Boissy-le-Bois a engagé les travaux de révision de son PLU. 

Dans ce cadre, il est prévu de mettre en place des ouvrages de lutte contre les 
inondations par ruissellement. Hydratec a été sollicitée pour examiner les modalités de la 
mise en place  d’un bassin d’orage à proximité du bourg. 

Les inondations se produisent par temps d’orage, et sur sol saturé. 

Le bassin versant est considéré comme l’un des plus actifs pour les ruissellements par 
coulées boueuses, de tout le territoire dit du « Vexin Pays de Thelle ». En 1995 hydratec 
a réalisé sur ce territoire l’étude de « lutte contre les inondations et les érosions ». 

Cette étude comprenait 3 phases : 

 Une phase de diagnostic, pour laquelle des enquêtes approfondies ont été 
réalisées pour chaque commune, 

 Une phase d’évaluation des phénomènes hydrologiques en jeu, appuyée sur des 
essais de sols pour qualifier la battance, et sur une modélisation pluie-débit 

 Une phase de propositions d’aménagements, au niveau faisabilité. 

L’ensemble des informations issues de l’étude, est rassemblé dans la fiche du secteur 3 : 
Fonds de Loconville et ru du Moulinet. 

Le bassin versant de Boissy le Bois est identifié sous le n°L3006 : 

 Surface 525 ha 
 Pente du vallon sec dominant le bourg de 8 à 17 m/km 
 Largeur du champ d’inondation en cas d’orage décennal 26 à 40 m. 
 Volume d’orage  décennal 70 000 m3 en 6 heures. 
 Les propositions consistent en le relèvement des routes transversales pour créer 

une retenue temporaire sur les terres agricoles, avec en aval une bande 
enherbée au fond du vallon afin d’éviter les érosions et de ralentir les 
écoulements, par frottement dans les herbes. 

 La plupart des travaux sont proposés sur la commune de Jouy sous Thelle qui 
constitue le fond dominant du bourg de Boissy le Bois 

 

À noter que le vallon sec s’appelle Cavée d’Hardivilliers, ce qui montre qu’au début du 
20eme siècle, ce fond de vallon servait pour le stockage des ruissellements et de 
l’égouttage des terrains agricoles. 
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2 DIAGNOSTIC ET PROPOSITIONS 

2.1 ÉTAT ACTUEL 

Depuis 1995, rien n’a été fait pour lutter contre les érosions sur le bassin versant du fond 
de Loconville. 

Il n’a pas été possible d’obtenir un consensus sur la nécessité de lutter contre les 
ruissellements et les érosions associées. 

De ce fait la mairie envisage maintenant de mettre en place une protection rapprochée, 
en utilisant la marnière située en contrehaut de la rue principale comme une zone de 
stockage infiltration. 

La visite sur place a permis de constater que le site semble effectivement offrir des 
possibilités de stockage important, une fois aménagé. 

Ce site est actuellement boisé, et l’on peut y distinguer deux sites d’emprunt, retournés à 
l’état de friche. 

Un chemin d’accès suit le fond du vallon. 

Dans le village, les dispositifs suivants ont été mis en place : 

 Mare - réserve incendie revêtue en béton (actuellement à réparer car non 
étanche) 

 Fossé revêtu qui longe la rue principale. 

L’extrait de photographie aérienne ci-dessous montre les dispositifs employés. 

 

Figure 2-1 : situation actuelle. Source Géoportail 

Mare incendie 

Fossé revêtu 

Site des marnières 
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Cependant lors des orages les inondations persistent, les flots empruntant la rue 
principale et pénétrant dans les rez-de-chaussée des habitations riveraines. 

La nappe sur le secteur ne bénéficie pas d’une piézométrie. Cependant il existe des puits 
(d’irrigation pour la plupart), pour lesquels un niveau a été mesuré lors de leur réalisation. 

La carte ci-dessous, extraite du SIGES montre la position de ces puits, et, signalé par un 
point rouge, le site pressenti pour faire du stockage. 

 

 

Figure 2-2 carte extraite du SIGES Seine Normandie (AESN/BRGM) 

Ainsi, en amont, le niveau de nappe est à 90 m NGF, au centre du village il est noté dans 
un puits ancien à 87.7 m NGF, et en aval du village, à 84.84 m NGF. 

Le terrain naturel est situé à l’altitude de 105 sur le site pressenti, la nappe serait donc à 
15 m de profondeur. 

2.2 PRÉFAISABILITÉ

Il est très important de noter que la solution envisagée par la mairie n’est qu’un pis-aller. 

hydratec pour sa part, estime qu’il y aurait lieu d’effectuer un schéma directeur de 
l’assainissement pluvial, envisageant un chemin de l’eau à l’échelle du bourg et de ses 
environs. C’est un vrai changement du concept de lutte contre les inondations par 
ruissellements, puisque le principe du programme de 1995 était bien de traiter au 
maximum le problème en amont du bassin versant : travail sur les surfaces dites 
contributives. 

D’après les éléments présentés ci-dessous, le site présente une surface à confirmer de 
7 000 m2 environ, soit une capacité de stockage avec un mètre d’eau d’environ 10% du 
volume d’orage décennal écoulé en 6 heures. 

Cela veut dire qu’il ne saurait être question, sur ce site de régler tous les problèmes 
d’inondation du bourg. 

Cependant, on peut envisager de ralentir et écrêter les écoulements, afin de limiter les 
dégâts dans le village. 

On pourrait aussi tabler sur un débit d’infiltration vers la nappe. 
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2.3 MODALITÉS DE RÉALISATION DU PROJET

Dans ce chapitre nous détaillons les étapes de la réalisation du projet, qui peuvent se 
décomposer en mission d’AMO et de MOE complète. 

2.3.1 Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires suivants devraient être mis en place. 

a) Réalisation d’un levé géoréférencé 

La carte ci-dessous, montre les limites du relevé de terrain qui sera indispensable pour 
préparer l’avant-projet. 

 

Figure 2-3 Relevés topographiques : implantation 

Cela comprend le levé des parcelles et des marges (bourrelets de labours en tête du 
talus) pour la zone de stockage, le levé du chemin et des seuils des parcelles construites, 
et enfin dans le village, le levé du réseau pluvial composé de canalisations et d’un fossé 
bétonné. 

b) Réalisation d’une étude hydraulique et hydrogéologique 

L’étude hydraulique a pour finalité de préciser les temps de concentration, les débits et 
les volumes générés par un orage décennal sur sol battant. 

L’étude hydrogéologique est réalisée de façon analytique, pour quantifier les volumes 
infiltrables sans dommage pour les habitations en contrebas, et dans le respect de la 
ressource en eau potable. 

Elle permet, une fois déterminé le volume utilisable sur le site, de quantifier le gain et  
l’impact de l’ouvrage envisagé. 
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c) Réalisation d’essais pour le matériau de la digue 

La digue pourrait être réalisée en argile ou bien en limon des plateaux, sous réserve de 
trouver un matériau de bonne tenue, et de caractéristiques adaptées au besoin. 

2.3.2 Points réglementaire et financier 

Un point sur le cadre règlementaire, la nécessité de faire une déclaration Loisur l’Eau par 
exemple sera effectué. 

De même les modalités du financement par la commune, part d’investissement propre, 
emprunt et aides envisageables devra être fait. 

2.3.3 Dimensionnement avant-projet 

Les ouvrages feront l’objet d’un dimensionnement et d’un chiffrage : 

 Préparation du site 
 Nivellement des terres alentours (bourrelet de labour en particulier) 
 Stabilisation des talus et préparation de zones de déversement des terres 

agricoles vers le stockage 
 Digue, ouvrage de vidange et stabilisation du parement pour permettre sa 

submersion lorsque l’ouvrage sera plein 
 Noue enherbée et carrossable 
 Ouvrage de branchement sur le réseau pluvial. 
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3 CONCLUSION 

En conclusion, le site envisagé n’est pas à l’échelle des écoulements générés par le 
bassin versant agricole dominant le village. 

Il devra faire partie d’un système complet et cohérent de lutte contre les inondations. 

Ce système devra être conçu pour une protection de proximité du centre bourg. Outre ce 
stockage il faudrait envisager un réseau de fossés et d’endiguements visant à capter et 
dériver les eaux depuis l’amont du village vers son aval. 

 

Cette note décrit les étapes indispensables pour la conduite des travaux et études 
préliminaires. 

La mission correspondante peut être d’une part une assistance à maitrise d’ouvrage puis 
une maitrise d’œuvre complète. 

 


